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CHAP1TR E XVlfI 

LA DIRECTIVE 2004/35/CE RELATIVE 
A LA RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE: 

AVANCEE OU RECUL POUR LE DROIT 
DE L'ENVIRONNEMENT DES ETATS MEMBRES ? 

NICOLAS DE SA DELE ER 

'rlTULA 1 nI': DI: U CIU 1 RIE MARIK Ct1R11: A L' UNI\'lo:RIlITt D' OIlLO 

PIIO I'KIIIIKUR AUX F AOUL ris USI VI::IISITAIIŒII S AI);T LoUI S 

KT A L' b ST ITUT u ' truuES IWJ\U/'f.:l::sSU 

DI': I.'UN IVKMIT!: CATII OLIQUII: DE LoUVAIN 

C IIKItOIUCUK QUALI!'1 t A L.A VKIJK UlIIYI::R5IT1UT BnuHHI.:L 

l NTR.on uCT IQN 

1. Apr6<l quinze années d'atermoiements où on a vu sc sucoeder 
uno propœ ition de directive concernant la relj pon~ubilitc uivile pou r 
les dommages causés pa.r les déchets, un livre vert et enfin IIll livre 
bla.nc sur la responsabilitO environnemcnt!lle, le Parlement européen 
et le Conseil des Ministres sont parvenus, le 21 a.vril 2004 , à adop t.er 
un nouveau régime de responsabilité envi ronnementale. Malgré SO n 

intitulé qui n'est plU! des plus alléchants, la. directive 2004f35fCE su r 
la. responsa.bilité environnementale en cc qui concerne la prevention 
et la repsration des dommages environnementaux pose les jalolll! 
d'une harmonisation des régimes de prév43ntion et de réparation deB 
dommages écologiques dans la Communauté européenne (1). 

Or, une mutation importante s'est opérée entre la première pro
posi t ion dc d irective concernant la responsabili t é civile pour lcs 

(Il t. 1 •• ",t.;: ~" la prol"'"itioH d8 dl",ctiu ""n<:<cmanl 1. '''"l'''nnbllltl! dvile p<>ur 1 .. dom 
", .. geo o.u~ p~r 1 .. d<!th<to, l.qu~1I8 no fut ja,"al •• dupté< par le eun .. il cI< .. M iniiM.,., 1. C.,,,, 
m, .. ,nn e"rQ~nllt publi. Cil 1993, UII livNl '.rl ' "r la rttponi&bHiI~ pôu, domm.g ... l 'ell~; -
ronn.,n~nl (CO)f(9J).1 finool du 14 mo.I 11193) <>1 011 l'.n 2000 u" line hl .. n •• ur 1 ...... pon ... b'hl~ 
.nvironMm8n,.lt (CO M(l!OOO) 66 final du Il février 2000), ~ deux li .",. éulcnl d""lino!l ;. e~po 
•• or 1"" YU"" cl. b Û<>mml .. lon eUNl~n1Oe d.,1t celte mMlm ct , p.rUI\\. ;. susciter, &up"," d .. 
o.:k1Jro o'mo<n,a, IOn d.bu .11. 1. n~16 d'""" ,nterv&nt;<>n ",:r'l\m\1l\&ut &lre dan .... doma,ne 
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dommagel caulés par les déchct.s préBent.ée par la Commission le 
le'rreptembre 1089(2) ct la dire<:tive 2004/351CE du 21 avri l 
2004 (3). Alon que la proposition de 10SO établill8ait 1eR bascs d 'un 
véritablc régime de responsa.bilité civile appliçsble /lUX différents 
dOloma.ges causes par lel! décheh, la dire<:tive 200<i135ICE, d ' une 
I)art, l'i nscrit davalltage dans le sillage d'une harmonisation dei 
pouvoirs de police des autorité! administrllUveli que d' une redéfini 
tion des régi mes de responsabilité civile (4), et , d'autre part , couvre 
un nombre nettement piull élendu d'activi tés ct d'installations (lue 
1811 étab1iasllmcllts traitant des déchets (décharges, iMi nératcurII , ... ). 

AU88i, la directive 200tf35fCE 8e trouve-t-clle à cheval sur dei 
concep18 tantat propres IlU droit civil, tantôt spécifiques au droit 
administratif. Engendrau~ une certaine confusioJl quant a la portée 
exacte des obligatiolls preflCritel! par la directive. 00 mélange dcs 
genret! II(! facili tera guère la t ranspollitioll des obligations commu
nautaires dans le droit interne des Elals membres qui repose géné· 
ralemcn t sur une dis~ine~ion assez ferme cntre le droit administratif 
e ~ le droit ch-il. 

:2 , - Dans la mesure où Charles Pirotte. orfèvre en la matière. Il 
commenté de manière fort apprnfondie lcs rigllIIell de prévention et 
de rép/l.raLion prevus pM la directive 200·1135{CE dans une publica. 
tion repri96 dans lc I)résent ouvrage, nous nou s cont enterons iCI de 
mcttre en ucrgue oortainea difficultea quo pourraient rencontrer Ics 
autorités nationales lursqu'elles devront mettre en œuvre les obliga
tions prevues par cette directive. E n cffe~ , à la lecl.ure de diffcTCn tCIi 
dispoaitions au çontcnu relat ivemcnt ambigu, on peut se dcma.ndcr 

(I I P ...... ",H ... G"~I<Y et (; NoWl:". ('Ifti ~.., J.- "'_ A l,.,.I A...IJOIU of "" lie 
J ........ . l''&fKfort. l'eu. WI. lm. 

(II La 1' ........ "00 ... dlrec\!TI P'"""'ft po, la c., ... ",;.;on "" ... pM ...... _ ...... , _ r"l_ 
... , _~ ... up d', ...... '1 .. Rlaou ... , ,Tho Pn>po>Hd En., ... n_nt.al 1 ... t .. h'1 dll'H." ••• Ir~ ... 
, .... j' .... ,~_'" r- R ....... dH tOO'l. pp 327311 . C BETt.E .... Ill' BItA ..... . T t>. .... lU .. 
n olo or Ci.n l,iobllIty for !':". irvnmont.al nOm&S' ln th. EU •. Yb E; •• }i~. L. , 2002. yol 2. 
pp 113_22 . C II cal.G, ''''''ju d. dJ ..... 1 .... UI l, , .. po .... ]"I,u; .".l ... n~ ... ~nl"'e. , J",-:-.", 
._ ........ _"'. j'u,,,, 2001. pp • ID . P &t""".", .tA prvpoon,,'" d. di,...;ti • • d~ 1' .. 1 ....... ' 
...... piftI " du eo.-I n. 10 .. pollMb~lu; .", .. "on ....... n .... "" ..... do 1. ,,"~eo_ ... de 1 • 
...,. .... '- .. ,""'m.,... .... j ..... _ .. U. R< .... ;.""' .... k 1' ........... _"", ZOIDrt, PP 
111101 X 1'H"., ... ... 1'''',,"''' 1. rt!OJlI>noohd,14o R.!lIerion '10' la ... no""won du c...-,l'" 
n:u ... ,.. ft tur le b .... yoft _m .... 1 1. ,.;puollOO de> do"''''''''" ......... l'on.lron" ...... nl •. 
A ... __ '" 11' ... __ • 1*1' , 215 Pou, un " ........ , """, ...... """, de la lb"""! .... "'1 
l' 8n'CII.~ ,.tA d' ..... li •• ~13$ ... , l, .... po""'~n'" ..... ro .. " .... " ...... " .. qu, "'n"." ... l, 
p.-.lv •• ,,;,," el. 1 • ...tp&fO.lon du du' non ..... "".Iron .... mont ... . Un dro,1 d .... mprom .. POli' UtIC 
.. po .... b~'u; l>Ouyol .... . . pa.all ••• 

(' ) 1. 8.",,~up. op pl l' !il; 
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si le nouveau régime représente une véritable avancée pour les 
administrations en charge de la protection de l'environnement . 

Une des principales difficultés de la directive 2004/35/CE tient au 
fait qu'elle ne s' implante pas sur un terrain vierge. Né il Y a plus 
de trois décennies , le droit communautaire de J'environnement se 
compose aujourd' hui de plus de 200 directives couvrant des matiè
res aussi diverses que la conservation de la nature, la pollution 
atmosphérique, la protection des eaux, les installations 
classées, ... (5). Aussi, la portée de la directive 2004/35/CE doit être 
appréciée au regard des obligations préexistantes en matière d'envi
ronnement, lesquelles ont déj à été transposées ou sont en voie de 
l'être. 

Les Etats membres disposent du choix de la forme et des moyens 
lorsqu' ils incorporent dans leur ordre juridique une directive. Vu le 
caractère vague de nombreuses obligations, les régimes nationaux 
risquent ainsi de diverger de manière significative tant en fonction 
des traditions juridiques qu'eu égard à la nature des problèmes éco
logiques rencontrés. A cela, il convient d ' ajouter que dans la mesure 
où elle est fondée sur l'article 175, § [", du traité instituant la Com
munauté européenne, les autorités nationales ont toujours la possi 
bilité, en vertu de l' article 176 de ce traité , d'adopter des mesures 
plus sévères en vue de protéger l'environnement. Cette directive 
constitue donc une harmonisation de nature minimale des règles 
législatives et administratives réglementant les mesures de police. 

3. - La première section de notre contribution sera consacrée au 
principe du pollueur-payeur qui est à l'origine de la directive et au prin
cipe de subsidiarité, lequel a plutôt eu pour effet de juguler les ambi
tions du législateur communautaire (1). Une seconde section traitera du 
champ d 'application des régimes de prévention et de réparation des 
dommages environnementaux qui doit être apprécié au regard, d'une 
part, des activités à risque, et d'autre part, au regard des dommages 
écologiques (II). Par ailleurs, nous distinguerons, dans une troisième 
section, les obligations qui sont mises à charge tantôt de l'exploitant, 
tantôt des autorités compétentes (III). Les difficultés suscitées par les 
clauses d'exonération seront abordées dans une dernière section (IV). 

(5) Voy" entre autres , J. H. JANS, EUTop~an Environmental Law, Grocningen, Europa Law 
Puhlîshing , 2002 et L. KRAMER, EG Environmenlal Law, 5·m .. edition , Londres, 'rhomson-Sweet 
&; Maxwell, 2003 . 
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4 . Bien qu'clle lKIit. fondêe sur le principe du pollueur-payeur, 
principe juridique conSllcre à J'a rt icle 175 du Traité institua nt la 
Com mun auta eu ropêcn nc (A), la direct ive est tenue de respecter le 
principe de subeid illrité (E ). 

A. lA, pri1lCipe du polluwr-paytur 

5. - La directive consacre de manière explicite un des principes 
fondamentaux de la poliLiq ue cOInmunautairc envirollnementale, le 
principe d u pollueur.payeur qui est inscrit à l'article 175, §2 du 
traité. En vertu de son article 1"', _la priatnlt directive a pour objtt 
d 'itabli, un cadre de wrptm8abiliU tlI.t/lronnemf,:ntaf .. fond~t .ffir le 
pr-iMipe du pollturur-paywr, 1.11. !Jut de pritomir el de Tt'parer 1~8 /Ù),,, 
mage, environntmtnlau:lI. D' apn'l1l le pré(lmbu le de la di rective, ce 
princi pe implifJucrail. "lue l 'exploitaltl dontl'actilliU U ciluai u.n. dom· 
ma~t t1uri,onmnunlal ou unt mtna<:t imi1unle d 'tm lei dommag6, 60il 
lenu pour finarw;i~rt!tnffll rupmuable, afin d'incilu ltl! t%ploilanu li 
adoptu du muttru el li diveloppu du pmtiquu propru à mînimuer 
lu rj&qut& dt dommage, tnmranntmtnlnu% dt façon ci rU""irt leur 
expo.tition aux rill lJuU financiera a&&ooii& . ( 2~"'· Ilonaidérant ). 

Co mme 1I0U8 l'avions mis en évidence dan~ notre thèse de d oC!to 
raL, le )Jrinci pe d u pollueur.payeur eSL susceptible de revêtir diffé 
rentes fonctions el, plus particulièrement, une fonction réparatrice 
el urie fonction incitative (6). Lea régimes mis cn pl~e par la. p ré 
sente direutive présentent. la car30térislique de se trouver il cheval 
sur cell deux fonctions, 

}~n premier lieu, III directive 2004 /35/C1:: épouse largement une 
fonction rêp3rllLrice, laquelle implique que ICI! dommages eausêa à 
l'environnement. cn raIson d'activités industrielle!!, soient. intégrés 
ou interna.liaéll dans lei coûts de produ ction (7) AUSHi convient·il 
quo les cx pioitlUlL8 .&upporlenl le~ coûl~ de~ mu1tres de prlvention 
lorsqu'ils auraient dü prendre cu mt&ure& en lout élal de cauae pour 
8e wHformer a1l% dUpo8ili.of\.lt ligiRlcdivu, riglementairt& et admini&· 

(t l !\ d. S .. IIRL.lKlt, Lu ","',,.. ~. polI .... , .""..-"'. th ... ,iwlOl_ tI !k ...... ~ Bruni· 
lei. Rruylont . 1'0"., Jo U F , . 37 P Voy ...... , N 11ft S."RU:n. 01. S C .. UD .. ~ S'UUT, • Le prl .. 
Clplt du pollueur poyu<I . in J.", CIM"", K ... ""' ..... !Û. 2003 

(1) Voy now,PI"'t", 1 ....... mm.nd.Uon de 1'0 C D E toI~ ...... 1, 1' •• I1I ... tlon do. i ... tru",~n .. 
'"" .... "'Iqw .. d .... 1. pollll'l". d'..,~I",nnamedt ((C)(900) 111 (!Dal , 0 C 1) 1( IM1)) 
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IraliL'a (lU /f.rmt deg p t rmiIJ ou aulorisahon.! Tlgi88ant l~ur fl c/ivitl, 
( 2J ~ ... e considérant tlu prélunbule). Qui plus est , conformément à ce 
même principe, les coûts du dommage environnemental ou de la 
création d' une menace imminente d 'un tel dommage doi vent être 
pris en charge par l'exploi tant ( 1 8~DI. eOll!sidêrllnt du préamb ule). 
Ai nsi, tant les coüts des mesures de préventioll udoptécs pnr les 
autorités publiques en vue do S6 prémunir de la survena nce d' un 
dom mage que les Iloüh do rcparation de ce dommage lorsqu' il ellt 
8u rve nu , doi vent ils être cou verts par J'exploitant. 

Dalls la mesure où elle cherche li .incilu lu expiailanls à adO'pler 
du 1I!~sures d à divtla~r dts praJiffUt6 propres à minimiser lu ris
qlU8 dt dommagu tnvironntmtnJau.ZI (~ .... eOlJsidérant du pream 
bule) , la directive revêt également ulle fOllction préventive. En 
effet , le principe du pollueur-pa.yeur Be double d' un pri nci pe de pré
vention consacré lui aussi il l' article 175. §2 du traité CE. Pa rce 
qu 'il est plus effi cace de prévenir la. survenance d 'un domma.ge que 
d'erfacer ses affres, les in!itru rI1enls économiques permet.tan t. d 'inter
naliser le prix du do rnmuge écologique (régime de responsabilité 
civile, régimeB fiBcaux) doivent iltrc complet.es par des mesu res de 
nature préventive. 

Aussi, la portée de la dispoai tioll de la directive 2004/35/CE doit
elle être appreciée a.u rega rd du principê de prêvenlion appe16 à 
épa uler le principe du pollueur-payeu r. 

6. - Co mm e nous l' avons déjà souligné dans nos éerils, les princi 
peB du dMit de l' environnement peuvent. exercer une innuence COIl 

sidérllble lorsque leB jurid ictions doivent t.raneher des t hard cases.. 
Ainsi lorsque des doutes 8u b8 i ~lcnt 8. propos de la portée exacte 
d 'un régime juridique desti né à pMtéger le milieu, les principes de 
prévent.ion et du pollueur· payeur peuvent cond uire Ics juridictions 
à retenir l' intcrprétation la plus fa vorablê il la protection de l'envi 
roonement (8). 

(81 A,,,,, 1"" pnn<opM de p~llon el de prbentian po:nent. ,bo ... ndu, .... (a Caur do JU''',," 
Mt ("..,,,,munau'. ~u",,~nn ... u"'" lnlerprftaUon 11f1C d ... oblig'I""" c:n "'ali''''' dc: , ... Ii .. n 
de d""h~ .. QU&llI;, l, fonct,on ,nlNp>il.tne du pnnOlpl> de prhcnt lon. 'O)-e., t'arriil l'.G'''' ..... 
/J"'G'O If J'GOlo t.....u, .rr C.17M98 el C-I77/118 ~. 1·688 1 QUint. la fontt lon In terp~t.a 
! I.e du poU"cur payeu r, <oy l' . .. i\ Sr,,""loy, d u ~ •• nl 1969 . • ff C-21I3/97 . R ... 1 ~1103 Su. 
I"lncldenOOII d~ pTin~l pe do prhl/'llt ic>n ~n d N-it f .. n ~i., ... ,. V J'am"",,. , lA 1"1" .dm'"IOu.t,' 
et I·otdn"n .... o:o:mtn t dl> d."it d.l'en.lron"em~n l' , ln R ... &j.nJ,'[W'o J. l '.~n ........... '''. num~", 
opktooJ 1 .. jup .d"""I0"'''( et l e ... j""nnem.M, ""lob ... :!004, l'P. 27·29 
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Cela dit., on pour ra. rep rocher au lêgislsleur cQmm unautai re 
d 'u,voi r insori t. 8UT le front ispice de 8ll législation un tel principe 
d ' imputa t ion dea COÎltl , t-out en ]'ênlRlIcula ut de maniérfl subreptice 
par la l uiUl( 9). 

B Le principe de ftlbûdiarili 

7. - Il convient de Ile demander si la di rec t ive 200'1{35/CE fN
peete les critères posés pa r ]'a rticle 5 du trai té CE. CollBacré dans 
un premier temps par l'Acte unique européen pour la seule p<l liUquc 
de l'environnement (ancien art. 130 R , §4), et général isé par la suit e 
à l'ensemble des politiques men~ par la Communautll européenne 
(art. 5), le principe de 8ubsidisri té ,'apparente" une règle de répar. 
ti t ion de compétences dont la viola.tion peut êt re 8A.Tlfltionnée . .Les 
incidencea de cc princi pe sont lIignificatives sur 10 eontonu de la poli
t ique environnementale: la Commission européenne est dorénavant 
tenue d 'exposer, dans ses proJloaition~ d 'actes, lcs moti fs qui les fon
dent on démontra nt notamment qu'elles sont conformes au principe 
de subsidia ri té 

POur êt re just ifiée, une act ion de la Communauté: doit, d èfl lors, 
répondre à deux critères, à premicNl vue redondante, mais qui 
dcmcuNlnt cumulatifs : d 'une part, les objcet ifs do l' act ion proposée 
ne peu vent pas être a t t.eints de manière su ffi santo par les E tats 
membres ; d 'au tre part , ceLte act ion doi t pouvoi r être mieux réalisée 
au nivcall de la Comm unauté (art, 5 , a l. 2 ). Aussi l' inaptitude état i
que à juguler un risqllo éeologiquo doit-clio se CQmbiner avec ulle 
plus,value communautaire. En d 'a utrts termes, . la , impie ,ulMWv
l ion de compilenu n 'ut pal VII. gagf d'flmllioralÎtnu; encore fallt,il 
quo la Communauté pu iSlle faire mieux quo 108 Etats mllmbres (10). 

(II) Mu ........ a~U ... H tOnt _ment ""m.""t 01 la _ponoahihl' "bj~IL •• OI>"'I'I" .. t .... 
oo""lIai,., oIiolir d. pnllClpe d. poU\le<lr p*ye~ ..... Il ... demi", pou.o.l\ .'_11","odtr d'lIa 
1tJ\- cie _po ..... lnhü POU' r.u .... Voy .ol_pt X ,.,.L-" .... Loo ... "' ... de i. -.po,,".bi~": •. 
...1-10"1='" E ... "",_M 1193, P !1~ X TIII!ln. el:S de s...DII~'''' . 1. pnnciJl'l d. pol 
h .... r ""l''''' HH.tJ ~ul.\ooa, .... ltJIt de dlOlt ,,-"'" " ....... '_ K .... __ ... 1!It.S, 
n\l"'~fO Ipftilll, p a On ubooo,....'" " ... Il la 01"*,\,,,, toOtlJ5jCE _ ...... pnncipe. u 
~'''''' d ..... pon .. b,h~ ..... '.ut<> ne pe ...... Lan< pu il'uplolt.&.!>1 d·ln.-oq .... 1'."-",, cio fu .. 
pout t.ob.pper au "bh •• llb'" "" pn! ... mlon n de ~'~Ilan . il n·.n .... n ..... pM maine qu .... 
nlg,m . ... I""uv. 6eo'M P'" u"" o1 .. u ... uon".".,. raoult.I," tnon"" • r.n..l. 8. l~ 

(lO)e II ~UIIA~II, .Comptltnce OOmmunou l.! ... 1\ oompo/lu" ... notlonole., ln J ·C M~tçt.llT 

{dit ). U. 0_ ................ ,.".h>o .. fi /· ..... ,"'''.'' .... M, P.n., L. Documentation ' •• nfaiM. 1\191. 

" " 
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Le législateur communautaire a souligné dans le préambule de la 
directive que «l'établissement d'un cadre commun pour la prévention 
et la réparation des dommages environnementaux, à un coût raison
nable pour la société, ne pouvait être réalisé de manière suffisante par 
les Etats membres. (3'me considérant du préambule) . En outre, il res
sort du même considérant que l'établissement de ce cadre commun 
peut être mieux réalisé au niveau communautaire eu égard à l'exis
tence d'une panoplie d ' instruments destinés à protéger les eaux et 
la biodiversité. 

8. - D ' aucuns ont tendance à vouloir cantonner les règles desti
nées à protéger l'environnement à la seule bypothèse où les problè
mes écologiques revêtent une nature transfrontalière (11) . De la 
sorte, seules les règles d' harmonisation destinées à protéger les espè
ces migratrices ou les eaux transfrontalières seraient conformes au 
principe de subsidiarité. En revanche , en raison de l'impact local de 
la pollution des sols, il ne serait pas possible de les réglementer au 
niveau communautaire. Nous ne partageons pas cette interpréta
tion. Nous avons en effet démontré , dans un récent ouvrage, que le 
principe de subsidiarité n'empêchait pas le législateur communau 
taire de réglementer des problèmes écologiques dont l'aspect trans
frontalier n 'est pas déterminant (12) . 

A cet égard , la directive 2004/35/CE vient compléter l'édifice 
réglementaire en matière de conservation de la nature et de la pro
tection des eaux formé par les directives 79/409/CEE (oiseaux sau
vages), 92/43/CEE (habitats naturels et espèces sauvages autres que 
les oiseaux sauvages) et 2000/60/CE (eau) . Dans la mesure où elle 
traite des questions de prévention et de la réparation de dommages 
à l'eau et à la biodiversité, questions qui n'ont pas été abordées par 
les trois directives précitées , la directive 2004/35/CE présente une 
véritable valeur ajoutée par rapport au cadre réglementaire préexis
tant. II ne fait dès lors aucun doute, à tout le moins en ce qui con
cerne les mesures afférentes aux dommages causés à la biodiversité 
et aux eaux, que la directive 2004/35/CE est conforme au principe 
de subsidiarité. 

( Ji l L , BJ:l:RGK AMP, op. ci l ., p. 296. 
(12 ) Voy. il. cct égard notre analyse de la conform ité des régi mes de conservation de la nature 

il. ['aune du principe de subsidiarité. Cf. N. de S ADELE ER et C.- H. B ORN , Droi' international et 
communautaire de la biodiver8ili , Paris , Dalloz, 2004 , pp. 470-472. 
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En revanche, Il\. qUllItion est. plu.!! délicate en ce qui (:oncerno le8 
dommagea causés auX" Bo18 (cf. article 2 , § l , cl. 

A l'exception de quelques directives relatives aUl[ déchets, la pro· 
tection dee 8018 ne fait. pail l'objet d'un régime de droiL commullau
taire bien défini ( 13). En outre, si tOlite uno pl\lloplic de directives 
protèg~ Îm.lirecLcment. tee 8018 (14), un régime d'harmonisation digne 
do ce nom fait encore défaut. â ce jour(15) A la différence des dom· 
mages .. la biodivcl1IÎté et aux eau, la direetive 2004/35jCE 
n' apporterait donc aucune plus.value au droit communautaire. On 
peuL dè8 lors se demander si elle con~titlle \Ine véritable lLvancée 
danll Ile domaine, d 'aulant. plus (111(1109 criteres de misc 011 Oluvre de 
la responsabilité sont particulièrement. stricts. Il est. particulière· 
ment. difficile de Nipolldre iL cette questIon ùans la mêllure ou l'etat. 
des ltglslationll nationalêll varie act.uellement de mll.oiere significl!. 
live 

I l . LE CIIAMP O' APl'l.ICATION 

9. - La directive 2004/35/CE repose 8ur UII mécanisme de mise en 
œ uvre de la responllahilité de t'exploitant, et iL défaut. des pouvoirs 
publics, qui s'articule autour de t'événement iL l'origine du d om 
mage (activité il risque, installation clusoo, t.ransport. (l ' une subs· 
bnce dangereuse, , .. ) et. de la nature mcme du dommage écologi. 
que AU88i, convient. il de distinguer ICI dommages écologiques (D) 
dca actl\.itéa susceptibles de les engendrer (A ). 

A cela, li convient d'ajoutcr que tell dommages C/l 119Cs il la hiodi· 
vel"llité (espèces et IU:lbitat9 naturela) font l'objet d ' ull traitement 
différencié par rapport aux dommages aux eaux et allx 1I0ta, 

En principe, tout dommage eauaê à J'environnement. (biodiver 
sité, 11018, eaux) par une des aetivitês professionnellêll énumérées /l 

Cil) La 1'_ ....... dd ..... Mt '.....,10. do "' ... , ... fort P'rl>eU., , .... 16t P" 1. rqge"lf1'Oon 
d'un nu do eWtlteu IJ)o...tJ y• 88rt1S!Ci:i: ,...j'l,., , 1. p"'I«1"'" dd .. 10 ... de lo.ttboallon 
........... 'U"u .... , .... on ~.hg .. !, 1 .... 16t p •• 1.0 ~tfll.hO. d'u l,po d·,,,,u.II •• ,,, ... pOl 
Igo n .. W,redl .... 199t/31/CF. .. l.II'.'u dkh., ... l 

CU ) En IIrD1~ .... 1 do "".,,11 ...... h.b, ... LI ....... 1 .... , 1. d"ft\i y.1I.b,eaLll'ro • .., .... "",rn ....... 
1 .. 001. ooM .. l'f~ ... ~ l'Mlllion •• Ilon, 

(16) V"y 0 VAN CUlT", .\\,,11 .be F.C 1' .... 1'1"",. In ~:.ch l'loI I::C L.w and l',,h.y 
Do.I'l~p",."uo 1 .. Soil l'n:oUctlon .oRd Brow"n.ld. Kedc.~lop",.n\o. J". • ..,J '" P.."-""""" 
Loo. . tcIO' .uI lO. pp , li 
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l'anncl(c 111 est cou vert par la directive, quelle que soit h. zono gêo· 
graphique où le (iomlllll.gf> i>.urviflnt. 

Toutefois, la directive prévoit la réparation des dommages caullés 
aux espèces et aux habitats naturels proUges par d'autres acth'ités 
profcllsionnclles que celles énumérées iL l'aonexe ri 1. Ceci a pour 
effet d 'étendre considérablement, le ch amp d'application ratione per-
50nae de la directive (art.. 3 , § l , b). 

A - Lu w.;livitu profe58ionnelle5 li l'origin~ du dommage 
li /'environnemenl 

10. - Les auteurs des régimes de respllllsJ.bilité objective en 
matière d'environnement ont gênéralemel1t limitè le ehamp d 'apptî· 
C!l.~iOIl de8 evénements causant le dommage a u regard d' un fniSCClI.lJ 
de seuils et de oritè re9 techni qu es. A ce titre, Je champ d 'application 
dc la con vention du Conseil de ["Europe .ur 1>\ re8}lonsabili té civile 
des domma.ges rél:I\ll tant de l ' e~ercicc d 'activités dangereuses pour 
l'cnviTQnncment est délimité par ~rois grandes catégories d' activités 
cOllsidérées cumme dangereuscij (i nstallations utilisant des substan
C06 dllngereueee, QOM, gestion deo d 6ohctG). 

Au motif flu'ellcs sont présumées dangereuses pour la biodiver
sitê, les eaux ou les sols, un certain nombre d'ltCtivités, dont la pl u· 
part sont d'orell et déjà réglcmcntêcs ps r des instruments de d.roit 
communautaire, ont ete inscritcs à. l' annexe lIT de la d irective 2004/ 
:Ja/CK ','out dommage ca usé par une des activités repriscs iL cette 
unDexe dena donc etfe prévenu et, le cas i:chêa nt, rêpll.ré, à üo ndi· 
tion que celle activité soit de nature professionnelle, Ceci implique 
qu' clic Boit .exercü dans le cadre d'um aGliuiti. tconomique, d'un.e 
affairt ou d 'une entr~prüe, indtpendamment de son caractere prive, 
public, lucratif ou non lucratif . (art. 2, §71, Bien fl ue certaines acti
vités professionnelles soient e~c1ncij par la directive (défense natio
nRle, activités nucléaires, ... ), cette définition se veut manifeste· 
Illent t rès large(16). 

I l. - Une lecture attentive dea différentc~ rubriques do l'Annexe 
II I fait. apparaît.re que le champ d'application de la. direct ive 2004/ 
35{CE est plus étendu qu'on a. pu le oroire. Ainsi , toutes les inf:ll,al
h. tioHS (:11llj~oo~ .m vcrtu lie la d irective 96fUl fCE relative il. la pru-

(1(11 F.n ... ~ ... , C l'' ROTT1I. r.pport prOtub 
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vention et à la réduction intégrée de la pollution de même que tou 
tes les opérations de gestion des déchets couvertes par la directive 
75/442/CEE relative aux déchets sont soumises aux régimes de pré
vention et de réparation. 

Les autorités transposant la directive devront toutefois être 
attentives au fait que certaines activités sont définies au moyen de 
seuils alors que d'autres ne le sont pas . 

(i) Activités déterminées au moyen du franchissement d 'un seuil 
technique : 
- Installations IPPC : activités énergétiques, production et transfor

mation des métaux, industrie minérale, industrie chimique, ges
tion des déchets et autres activités (comme l'élevage intensif). 

(ii) Activités n'étant pas identifiées au moyen d 'un seuil 
technique : 
- les opérations de gestion des déchets dangereux et non dangereux , 

y compris le ramassage, le transport , la valorisation et l'élimina
tion des déchets, décharges , incinérateurs; 

- les rejets autorisés de substances dangereuses dans les eaux de 
surface ou souterraines; 

- la fabrication, l'utilisation et le rejet dans l'environnement de pro
duits chimiques , phytopharmaceutiques et biocides; 

- le transport de marchandises dangereuses; 

- l'utilisation des OGM. 

Alors que le champ d'application de la directive 96/61 /CE est 
défini en fonction d'une kyrielle de seuils techniques , il en va autre
ment de la directive 75/442/CEE relative aux déchets qui régle
mente toute activité de gestion des déchets (élimination , valorisa
tion et transport). sans préciser le moindre seuil. Quelle que soit leur 
taille ou la quantité de déchets qui y sont traités , les décharges 
municipales, les installatious de recyclage, les collecteurs d ' huiles 
usagées, les installations de stockage de déchets chimiques tombent 
sous le coup du nouveau régime de droit communautaire. 

II en va de même pour les opérations soumises à un régime 
d'autorisation ou d'enregistrement mis en place en vertu de la direc
tive 2000/60/CE relative à la protection des eaux. Le rejet, l' intro
duction de polluants dans les eaux de surface ou souterraines , le 
captage et l'endiguement tombent sous le coup de la directive 
2004t.lIYCE, quelles que soient les caractéristiques des installations 
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polluantes ou l'importance de leurs effets (rubriques 5 et 6 de 
l' annexe III). 

Qui plus est, la portée de la directive apparaît extrêmement large 
à la lecture de la rubrique nO 7 de l'annexe III . La fabrication, l'uti
lisation, le stockage, le traitement, le conditionnement, voire le rejet 
dans l'environnement d'une substance dangereuse, d'une prépara
tion dangereuse, d'un produit phytopharmaceutique, d 'un biocide, 
tombent sous le coup de la directive 2004/35, quelle que soit la 
nature de l'exploitation dans laquelle la substance en question est 
fabriquée ou utilisée ou quel que soit l'impact de la substance sur 
le milieu naturel. Aussi , une activité agricole, de nature profession
nelle rejetant des pesticides dans l'environnement de même que le 
stockage dans une petite entreprise de biocides , relèvent-elles à 
priori de la directive 2004/35/CE. 

12. - Il est certain que la détermination des activités profession
nelles inscrites à l'annexe III soulèvera bien des difficultés. Nous 
pouvons d'ores et déjà envisager les problèmes suivants : 

- la détermination des seuils techniques permettant de cibler l'ins
tallation à risques (l ' installation classée dépasse-t -elle les seuils 
prévus par le législateur communautaire pour être reprise dans la 
rubrique 1 de l' annexe III n, 

- la qualification de l'opération (l'opération peut-elle être qualifiée 
d 'une opération de gestion de déchets et, par conséquent , relever 
de la rubrique 2 de l' annexe III!) ; 

- la conformité du droit national au droit communautaire (les régi
mes d 'autorisation administratifs des rejets d'eaux usées dans les 
eaux de surface relèvent-ils, en vertu de la directive 2000/60/CE, 
de la discrétion du législateur national !). 

Ainsi , la qualification des activités professionnelles constituera un 
champ de bataille, tant pour les experts en ce qui concerne la déter
mination des seuils que pour les juristes qui ferrailleront volontiers 
à propos de la qualification juridique d'un résidu ou du classement 
d'une installation insalubre. Il va sans dire que cette directive agi 
tera le lanterneau juridique. 

13. - Ces questions revêtent probablement moins d'importance en 
ce qui concerne la détermination des activités causant des domma
ges à la biodiversité dans la mesure où l'article 3, § 1", b couvre tou-
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tes les activités professionnelles causant de tels dommages à condi 
tion que l'exploitant ait commis une fau te ou une négligence. 

Ainsi , un agriculteur asséchant un marais, une société d'exploita. 
tian forestière procédant à un réaménagement forestier, un entre
preneur immobili er construisant des bâtiments dans une zone éco· 
logiquement sensible peuvent-ils à priori engager leur responsabilité 
au titre de la présente directive. Du moment qu'elles revêtent une 
nature professionnelle, leurs activités, quelle que soit leur impor
tance, tombent sous le coup des régimes de prévention et de répa
ration (17) . 

Qui plus est, la directive n' impose pas, en ce qui concerne les 
dommages causés à la biodiversité, que l' activité professionnelle soit 
réglementée par des règles de droit communautaire ou qu 'elle fasse 
l'objet d ' un régime administratif (enregistrement ou autorisation 
administrative). Ce second mécanisme se détache donc nettement de 
la règle de police (18). 

B. - Les dommages à l 'environnement 

14. - La définition juridique du dommage causé à l'environne
ment revêt une importance capitale du fait qu'elle détermine le 
type et l'étendue des actions en responsabilité envisagées et, par
tant, les sanctions encou rues par les pollueurs. Cette opération de 
qualification s' avère délicate en raison du caractère ambigu du con
cep t du dommage écologique qui est susceptible de couvrir tant des 
dommages causés à des res propriae que des dommages causés à des 
res communes ou à des res nullius. 

On le sait, les auteurs de la convention de Lugano ont évité 
d 'enfermer le dommage dans une conception trop étriquée (19) . En 
vertu de la co nvention du Conseil de l'Europe, le dommage à l'envi
ronnement repose sur trois composantes distinctes: des dommages 
aux personnes et aux biens causés par une activité dangereuse, le 
domm age spéci fiquement causé à l'environnement sans qu ' il ne soit 
pour autant porté atteinte, par ri cochet, à des intérêts d'ordre 
privé, et, les coûts engendrés pa r les mesures de sauvegarde en vue 

(17) Sur lee difficultés liées à la détermination exacte dOl activitès concernées, cf. P STEICKEl\', 
op. cil .• P 6 

( 18 ) Ibidtm , p 7. 
( 19) N . O~ SADIo:I,ERR , lA droil oomn,,"uUlutoirf! du diwu, Pari8, Bruxelles, LOD J., Broy· 

lant, 1995, pp. 573·576 
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de provenir l'extension et l'aggravation, soit d' une dom mage corpo
rel ou matériel, soit d' un dommage â l'envirollnement (art. . 2) . 

La directive 2004135/CE s'écarte de cette conception extensive du 
dommage à l'environllement clant donné que Bell Iluteurs ont oll clu 
, lelJ dommages corporels, les drnnmagea aux biens 'P""ù, dl)s pertc8 
iconomiqllel' ( 14~mo conAidél'ant du préambule). sans doute IlU motif 
que le droit civil des différentIJ Etflh membres couvre d 'orel! et déjà 
ce type de dommage. 

La directive 2001/35/CE se contente de réglementer la pr{lVf'ntion 
ct 11'1 répa ration des do mmages enll SCII Â. ccrtainell COlllpollanLu8 de 
l'environnement sailli {IU 'il ne !!Oit pour autant porté atteinte , pa r 
ricochet, â des intérêts d'ordre pri vé. A l'inverse des dorull1age~ aux 
biens et aUl[ personnes, l'homme cst ici le vecteur cl. lc milieu natu 
rel la victime de la pollution. Ce typo de dommage est celui qui cst 
le pills d ifficile il. saisir par lél! principes de la respollsabilité civile 
ca r, causé à des biens collectifs, il 116 présente p!:lll de caractèro indi
viduel ct personnel et, partllll t, n'ouvre pas en tallt (IUI1 lei droit il. 
reparation (20). F.n effet, par opposition aux dommages callsés aUll 
biens et aux personnes de ca ractêro indi vidual iste, le dommage cco 
logiq ue pur consiste a van" lout dans uo dommage collecti f de earno
t ère écologique et. non pus économique. L' air eL l'cuu sont des ru 
commune8. la faune et la flore sauvagcs des rtlf nullitU ct lcs inte
ractions écologiques entre les différentes com posantes des écosy8tè· 
mes ne sont pas Jlrises cn considération en tunt quc tels par le 
droi t(2 1), Ces différents eléments [orment l'eapalle naturel lion 
approprié. 

15. - La définition donnêe par Je légilJlatcu r com munautaire 
s'écarte toule foil! ,l' une conception extensive du dommage environ
nemental reCOllllU par III oon\'cntion de Lugano (22 ), 

(tO) • ,Vi .... Ii "Im «mridi .. 9"'" "ioJJ:.h "... ,4.>t>o~ /'''''K de ... k "",,"'uw. d"'ft ..... ...".~ ...... I 
flIl~~ •• _,/o .• u ,,.u,11 ". .. ou.1 .~JJ"ul d tl~l" le .. «""bi/ill tI·M .... »<:1 ..... e. Itp", ... ~. 

il ""e flOt c.1l0 00:1;.". ..... du"' .. " _J""'o o. r.w.o.. M /'..wc..... oI · ... IIMoo~ ". • ..., .... 1 oIa ... 
~ clotJ Il,, ""-Un .. (H Soc,un., Hoi .... .."",-bI'JÜt""rtdl .w. .. ""i< 1 .... ~ .,,,",,,",,, .. ~ 
"" 1M/",olM" 1I",:..,11et. ij",yl&z\l . 1972. JI S) 

!21 ) L·oft o"'.yen '1"" ln do"'mas- "u",," .u ""II 0tI 0 .. palnm" .... , ... 1111 ... 1 don~ ' 
l'tn .. ,ronnellltn' . ne rtw,vtro". d" dumm-V op4collq •• , lon .. i"''''''',",UI uni'l ... ",cnl d .... 1. 
m." .. 06 01. ne lOm~~ pM """, 10 ~"œpl d •• oI"",JMgeoI ~ • ~ ....... A 1. difT~rt"oo 
d ... ., .... com"",,,,,' " pmit_. 1 .. «>Il o-t lM 1>"'>0 ,"'",ob,lIeR (ai .. nl p."ie d" f>&'l'hnol .... 
t"h~",1 font. 1. plup"rt d" ttml'", l'obi'" d'un ut .. 6e p/Qpti61~ e~ 10'11 dQ'I~ '''''''ptiblu do n:lr
....... 1. ptf!m,trt .,.~gorie de dotnmoga pnl .. "" par l, con .. enl,on 

(22) I.e t.rm ........ l'OII~_ .... dont le t ... ~1b1I pol,..om'qu • • ,,,, hkitc. pl". d·.,n ~Mi. 

1 ....... , 1. d~lln" .. <.te défi ... 6aIIf 1. con.entlon ... l'''IUIO de m&fIOe .. pt...,ewlll'C",uol l'C''''' 
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Le dommage environnemental prend la forme d'une poupée gigo
gne. 

En raison de son Ilrticll\ 3, § 1"', le chllm p d'Ilpplieation de la 
direotive couvre il la fois les dommages causes il l'envi ronnpment cL 
aux l'~pèccs ct habitats naturels protéges. Ces deux catégories de 
dommag€s sont définÎI:!! cie manière plus )Jréci!ll~ ii.l'article 2 qui dis· 
tingue en fait t rois typcs de dommages, i savoir les dommages cau
sés aux e~pècel; et aux habitats naturels (ci-après à la biodiversité), 
les dommages IlffectanL les eaux el. enfin, it.:s dommage!> affectant les 
8ol~. Cela ne signifie pas peur autant que n'importe quoi dommage 
causê il ces composantes de l'envi ronll8ment soit couvert par la 
directive. Les Iluteu rll de la direeLive ont. en effet. précise que le 
dommage s'entendait comme ,une modification négative durable 
d'une realource naturelle ou une détérioration d 'un service Iii à. des 
reUQUTCes mUuTelltll, qui. peu/. auroenlr rU muniêre directe ou 
i1ulirectet (article 2, §2) . Les dommsges tant immédiats que médiats 
sont. donc couverts. A cet égard , le préambule indique que , les dom
mages eTlvironnement(,u:t:: compren1.ent liyalemenl les dommage8 cau.sia 
paT des élément" préaenl8 dans l'air, dans la 1Ileaurt DÛ ils 1Jfuvent 
cau.aer dei dommages am: eaux, am: sola, ou 1111_1: espèces et habitats 
naturds pruligéu (qunt,rième eonsidénmt du préambule) (23). 

Tant. la modification negative d·une t ressouree naturelle. que la 
ùétêrioratioll d'un uervicet caract.érisent le dommage. Le premier 
terme reçoit IIne intcrprCtation plllll circonscrite que celle qui lui est 
généralement donnée, puisque los ressources comprennent unique
ment I[ea espèces et hubila/s nalurds 1/roUgiB, leli eaux et les sols. 
(art.2. 12), ct non Jl!LS les rcssourcCl; minêrales ct forestières . .Les 
,scrvÎ<:cu sont définis, quant à eux , comme étant ,ka fontlions 

'1nable. 1 ... cmk:nu ;, h. foi. obje.::lif t~ l ubjtc]if do .., o"_pt a ét.> •••• mllle"t d'gagé . l'.~'';. 
mM.ment "'lnpnln.nt, .. 1"0 1.,. k:tn'to de 1. "'ny~"liDn. ,/co .... ""',..,.. Rlllu&ll ... abioI'qw, el 
bioI>qoou. j(l!u ~ l·m .. , 1· ..... l, 001, lm lm,.,.. Il lB fi",., .. I"i ..... .w;"". '''''' lu ..., .. u l«k\I.", 
k. b1 ..... ",. __ '" l'Uril"f< < .. 11,,,0/ Il 1 .. ..-p«U "".0<Iiri4I;q..u <la ,...~._, (orl l, fIO). 
Il . '.got Ineor.I_.bl~ .... nt d' une d ... d~f,n,l ,on.l"" p!wo ..,rnpl~ q\U .'l ou. donnû ~ •• lerm~ 
d ....... une <><>n .. ntlon inumauonal • . 

(2~) T ... dommas" •• u ... d. "'.n'ô .... 'nd i ..... t~ fOnt do •.• eou~e"" pa, 1. d,_t,,,e. AiMi, Uft~ 
.."iyiL4 "",lIuo .. '" "'priM' l'."ne~. III d~ la di""'li.~ patt ,..,jeter dan. !' at"',,"pnof<. ,1.,. pa,. 
l,cul ... qu, pdJu<n>nt uhh'our<lncnt 1", fOI. Ou 1<1 eux d •• urf .... ]).nl I·hy""t],""" Où 1'lutn
nt' ""m~I.",. "". en m"uRl d'o!hbli. un 11< .. de cluoali'<i ."tn: rexploitat,,", d 1. pollutton. 
,1 lui ,.,viend,. d·.rirr 'lu. l'.~ploit.,,t pre .. ne on chul" 1 .. m ........ d. p"'~.n!jon et de ~pa 
ratiOl> (10111 r6t1!M'e d. l' I""cI. 4. t&) n....... le 1n~1n. on:ite d·,,''''', au .... o~ une •• th;t~ de 
n.,<h.",I,~ da .. le d<>ma,nc bioteehnol<'>lI'que .'endrait. • rejete' ..,.,ld.nt.lI~mcn\ dOl mi.ru.orgo. 
ni.m .. mmlifilll d~'11 ICI oau~ dowcoliqUCf du 1.~or'l~rc, ICI dOlllm/lgtl tulltl uh~riaun:m.nt 
.. n. ""I~ ou • I"uo de .u.r ... pa ...... micru ·orga", ....... d,ytont <IN tépAttl par I·uplni'. n\ 
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assurées par une ressource naturelle au bénéfice d'une autre ressource 
naturelle ou du public . (art., 2. 13). Il en résulte que les services 
recouvrent toutes les fonctions a<lsurées par les espèces et habitats 
naturels protégés, les eaux et les sols au bénéfice d'une autre res
source naturelle ou du public . La difficulté tient au fait que la direc
tive ne couvre pas les dommages économiques alors que les écosys
tèmes aquatiques et terrestres (habitats protégés, sols) offrent des 
avantages économiques et sociaux considérables , qu 'il n'est guère 
aisé de quantifier. L'on songe ici, pal' exemple, aux «services» pro
curés par un estuaire (salines, aquaculture, pêche, chasse, activités 
récréatives) (24) ou par un milieu forestier (production forestière, 
chasse, prévention de l'érosion, activités récréatives). A cela, il faut 
ajouter que les écosystèmes procurent également des avantages non 
quantifiables d ' un point de vue économique (la fonction paysagère 
d' un milieu forestier, par exemple, le fait qu 'un estuaire soit un site 
de reproduction ou de nourrissage pour différentes espèces sauva
ges). 

16. - Pour couronner l'édifice, le législateur communautaire a 
recouru à la technique de législation par référence pour déterminer 
plus précisément ce que l'on entendait par dommage aux eaux et 
aux espèces et aux habitats naturels. Dès lors , ces différentes caté
gories de dommages doivent être appréhendées au regard de dispo 
sitions découlant d 'autres régimes juridiques, relevant soit du droit 
national (article 2, §3, a )). soit du droit communautaire (article 2, 
§3, a)). 

Il conviendra d'emboîter délicatement ces composantes afin 
d'aboutir à la conclusion qu 'un dommage a été causé. 

1. Dommages causés aux habitats naturels et aux espèces protégées 

17. - Conscients de la raréfaction des espèces sauvages et de 
l'émiettement des espaces naturels , les auteurs de la directive 2004/ 
35 /CE ont souligné l'aggravation des ri sques qui pesaient sur la bio
diversité au cours de ces dernières décennies (25). Au demeurant, 
cette situation devrait empirer si le législateur n'adopte pas de nou
veaux régimes protecteurs (1" considérant du préambule). 

(24) D . McLU~KY et M . E LLIOT , 7'he Es/uarine Ecosyslem, 3em e éd ., Oxford, OUP , 2004 . 
(25) Voir la déoisio n nO 1600{2002/CE établissant le sixième programme d'action co mmunau

taire pOUt l'environnement qui prévoit. d'arrêter le déclin de la biodiversité d'ici 2010. 
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Alors que doo pans entiers de la biodivcrsité souffrent de l'i nten · 
eificntioTI d~1\ rnoyen~ cie produlltion , de l'uugmcntation des voies de 
transport, de l'csSIli mllgc de l'urbllni sation , le lcgislatcur a décide de 
limiter les rogîmes de prevention ct de rôparation aux seuls habitats 
ct espèces protégés. La protection Ile vise donc qu'un nombre res
t reint cl 'espaces natu rels 011 aemi-naturels et d' cspcccs. 

La définition du dommage causé aux espèces et aux habitats 
reposil Bur ulle série de concepts (état de cOnservatio n, II tllbilité des 
popu latioll~ , ... ) ct de techniques (inscription d ' une el!pece menacêc 
sur une liste spécifique) qui découlent. tantôt de la directive 7'J/40'J{ 
CEE concernant la conservation des oiseaux sauvages (ci après la 
directivQ oi ~e",u x ), tantôt de la directive 92/43/CEE concernlwt la 
conservation des habitats naturels a insi que de la faune et de la 
fi ol'(! sau\'ages (ci-après la directive habitats) (26)_ 

A l' instar du droi t intern lltional , il convicnt de distinguer Ics 
dom mages causés a'IX espèces de ccux causés à. leurs habitats natu
rcle. 

1_ 1. Dommag€.t cau9é9 aux habi tat.r nature/a prol. égÙ 

18. - En ce qui OO IlCl'.rne la prêlllière catégorie de dommagce, il 
convient de dist inguer cinq catkgories d'habitats: 

(i) les habitats dn certaines espèces d 'oiseaux sftuvages: il ~'agit dCR 
habitll.ts d'espèces rares, meuacées ou vulnérables reprises a 
J'annexe 1 de la directive sur les oiseaux Olt des espèces migra
t ri ces (27) indépendamment du fait qu'ils aient é té dêsignés en 
t u. ll t quc zones de prot.ection spéciale par les E tah membres; 

(2(11 Pour un ... m.n oomptet d .... d~ur d,_t , .... ~oy :\ de SAD~U:lR et C /1 BOIIN. 
})~! .""',""', ..... Il """' .... ""I!lc>.", k 14 ~, .. , .. tt, "" <11_, pp ~81 662 

(tI) En veltu d~ r.ttlde. 1. dlt()(;U.~ olte.o.u%. lce Eu,u lDcmb ... do, •• "t d ... ~c,.n nem" 
de prutcolloO 1116<1.1 •• t .. ,,,,,.,!<Ii,,,. 1 .. plu, .ppropriu on numb", ol en IUI'"rf,ci ... tour 
.,..,,, ... , .. tion, dln. 1. bu t ,J"..,..., .. 1" . " ....... i 1<> ... ".oo/Iodi .... J"n. I~ ... ~i.., d • ....-prod1Od ...... 
<.1 .. "'I~ d. !".n"u~ r c..tl.r. ."n .... e ,.,un,.", 1 .. "'I~ mcnoci ... <.1. diopanuan. oeil., qui 
""n. nln ..... bl .. lu mod,fie.l;on. d. lour hab,tat 0' ."fin ""Ile. qn., •• n. h ... m~n.c:m. "40ft" 
,otent un. ItI.tmto<>n p.ttiCllh~ ... On "ioon d. 1 •• """fioI!6 M leur b.biu,l Aetu""emenl, 
181 tuon, (oopkeo et 1Q"""~1 IIOnt ",pri, lUr oeil. Ii,~ qUI • ~16 adaptoo et compt616t1 • 
plu,ieutl rep,,- aU reglld de nouvell~ toCoPnlll$O&ncœ ..,ienllfiqulS.t d. l'entrée d. nOuotu . 
Etate membr<'t" l':n out re. de. ."' ... u .... Ilm il.i", .. .loi •• ", i:ltlI prilt ..... l'<igard <.In .. ~ 
mig'Un .... , 1 .. Eat. d~vlnt ""tomm.n' Ittacbcr ,,,,,. ",,~orin.t. pa.hc.v/,'" d ln 1''''',-<1, .... du 
:tD>IQ h""w " """ pa ' ii<"m ... _ .. d. Wiu d"i"'p"'14_ i'"".""';o .... I .. , [&S'lUen"" ..,n' d"" 
.,1 .. d~ p .... lil"".;on poUT 1. m'ITol,on de 1 .. "uY'll'n~ (litt. i , lit Co-tle .. h.pooition reHO'. ll~ 
..,n .. ~n"~n d~ R ....... 00 . l~ 'ORO' hum,d .. d',ml"'''.noo ,n.nnd,onoJe. ~ loqu.!!. 1. Comm u 
MU" ~u~lIn. Il'0 pu owlhtr6 
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(H) les habitats d'esp6ees de la faune ou de la nom (28), hormis les 
oiseaux, viséel! à l'a nnexe Il de la directive habitau indépen
damment du fa it qu 'ils aient été désignés en tant que zones de 
conservatloll lpécialc au titre de cette directive : 

(i ti lles habitats n",ture!1 énumér6. à l'annexe 1 de la. directive habi
tats (29) mdl>penda mment du fait qu'ils aient ôt6 d6flignés en 
tant que zon611 de cOllscrvat ion spéciale au titre dc cette 
directive; 

(i vlles si tes do reproduction , les lIi res de repos d'espèces rares {:nu
mères à l'annexe IV de la directive habitats, lesquels ne doivent 
pas faire l'objet d'un rêgime de désignation ct qui donc , peuvent 
se t rouver en dehors des l:onCll composant le rt8eau Natura 
2000 (30); 

(vl lcs habilah que l' Etat membre désignerait à des fi ns équivalen
tes (réservos llatureJlc9, parcs nationaux , réserves fores tiè res, 
biotopes protégés •... J. 

19. -Certaines IildminÎstrations nationales euiment que le dom 
mage a la biod ivc$ité se limi te 9.l1lI dommages causes il des habitalll 
qui ont ét6 cla&8êa soit en tan~ que zone de protection spéciale 
(directive oiseaux). soit en tan~ que zone de conservation spécialo 
(directive habitIlWl) . En dehors de ces r.ones, la directive ne pourrait 

(28) 1_ .. ,..... d". ,"·i .. Iril_ .. M_MIo .... ,r.aent ... hnnuo 1 oon"w .. pk .. "'~ .... 
1. ,....,.,. .... ~ Jc# !'WI _hou, ........ ole..,.. . ...t~ . ........ _ ....u .. ~. (~ l. 

" (H I t:.. '."" <100 1. d' ........ lIab".~. la kaJ>OI.~ .... ,"' ..... d· ... It* ... ,."1'1"' .......... ,, ...... 
telll10kM Iu._ .. " .................... te ".., • .,.. .. .,... /no .. ~~0fM' ....... po\1f'OU -hot,,,, ............... , .. -.IIo~ """" ",/"-aw" _~ • .u.. .. _. _>dlu •• "'" 0011 "'1'11_ 
d",,~r, 001. o ......... ", do 1'0\ ....... '1 ..... to!d .. ,,,,_ 0011 CONIII .... nl "'" 'eooy .... meo .. ", .... qu1oleo • 
• an.dUuIJt'''. d'u"e "" p!y.,eu .. dtoa to!JI"'" b,o;.e«rl .. ph,q_ (a" l , bot f I 

(30) .... d>~,oe hab,u .. p"'"'' !'obli,at.lon PO'" , .. r.u!.& "' .... 10 .... d '!nt'.""" "" "~ 
~ l'rUUI_ .. ...,.. d ............ r.lfllra"t' r."nUe IV, . , t""'rd".nl . ""1 .. ce.u'; .... acti.ith 
( • • p . ..... m'" , "'ort ," •• nUonn .. n., part ... b •• ,,," 'n"'n h nnn6lIe} . • /0 4/li~ol_ "" ", kIl __ 
""" "" 'Uf. tH "l''IICI~<I- ... w .. tu J ... poo ' (.rtlt!. Ill , 11. a' d) Con, .... ,""" . ... ",,,,", 
" .. m. de .. _"' .... da habita .. d ......... p"''' ...... l'.rtl." Il. i! • • d~ 1. di"",, ;vo h.hi .... 
for", ... , k _u Salura :000. Il .- ,,&,' d· .. n """"',,_. do. p",l«l>on .... t"" .. uqw~, do. n .. ,bi .. , 
do retpea ("" plUl ."acu",on'. d'~ ... pari" de ....... _ .... .,;, IM .. WO <la ... prod • .,. .... fit do 
repœ!, qui _~"" _t .. c ..... p d ·.ppl,ut.. .... ..,." ..... " ...... la d,,...,., ... 1./" ...... _, a 
..... en ..... r !'nnpott&n ... CjIt6 ""~ ...eue d.I,.....l ..... POU' L ........... ""I0Il d'oepieM '"'CD .... 
(e J C E . 3(/ j ..... "'. 2002. C_"' ......... <i 0.-... _0 C 103,'00 . 11«- . P 1 11471 Ap",," ....... (lQDI 
•• I<! quo ... Gol f. d. 1 .... 1'1" ~D Cr6« • .., .... 0/,..... "Ho,ldl. ",... ", "'''MeI_' d'D'" 
......... cio 'o"~. ",.n ... , 1. C>u •• oo"fim,,; '1". 1 ....... OQn&t,'a .. ' ~" . " .. ,100 ",prod ... t ,on. 
rntn'''''~''' p"' .... L'on ~n •• nu Il. '-."ie''' Li .. d. ~ 1. dLIW!l>~. I.a C6ur. jwr que n:t&. 
",~,,,b,,, d.~.,. p"",,d .... _ lu ",""ru .,,,,cril.~ "'< .... a"" P""' ... 100 •. J,,, .. ,..,rf. / .. put_ 
6oIio. , ......... .dle '" '" ............... , ... C •• flUi ..... IUI ". .... of la plnu4 ". .. , ...... "', .... d , ""vI .. ,...o1. .. JIU_ "" la oU.ol-nooo ~ OU .' ... ok "'1"001..."."" 
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être appliqul\e. Cette interprétation est. errulloo. Au regard d'une 
interprétatiull littérll.le de l'article 6, p de la di rective. il apparaît 
clnÎTIlment que le champ d ' application de la directive ne Be limite 
pas aux domm ages causes dan ll 188 deux: catégories de zollea consti
t uant le résca.u Natura 2000 (31 ). Par conséquent, dell dommages 
causés à des sitCll oû l'on retrouve un nombre suffisamment impor 
tant de spécimen s d'une CSpèf!6 prHtégée en vertu d 'une annexe Boit. 
de la directive oiseaux, soit de la dircctiv1'l hll.bi t /l.tll relèvent du 
champ d'application de ta directive 2004{35/CE, il condition <lue CI~~ 

dommages aient. une incidence uégative sur ['éta.t de conservation 
de l'espèce protégée (32). 

Danfl [a. mcsure ou il n'est pu t ributaire de rcgime administ. ra 
tif impliquant. des choix b icn préois en matière d ' o.mên agcmcnt 
du territ.oim (oorlsistant dans le clMscmenL, au regard de critères 
Ilcientifiq ucs. d ' UIIIl part.ie du terri toire il dCI! fin!! du cO ll!:II'rvaLill1l 
de la nature), le Chtllllp ,.l'appli cat.io n de la directi ve. en ce qui 
concerne le 410mmage eausé aux ha bitats Ilaturels prolhgés au 
nivp.lI.u co mmullauLai re pa ra ît. extrêmcm cnt. large. 1) Cil V IL sans 
doute a.utremen~ des dommagcs causés aux habitats nat.u rels pro· 
tégés au niveau national. Ccux·ci d" VlUut aLro identifié!! au 
N!lgard dos s tatutll protecteurll aorordés par ICII l egi~llltc lI l'8 natio
naux . 

20. - Une autre Ilifiieulté mérit.e d 'êtrc signtdco. Lf~ ligne de 
dêmaroation cntre ICH domlll llgtlil liausés à des habita ts lacustres 011 
côtiers ct les dnmmagœ aux eaux est difficile à tra.cer. Un dommage 
eausé à. une re8llource aquatique pou rra ûtre appréhendé, llllltôt en 
tan t. que dommagc iL des hllhilats en vertu de l'article 2, §l~' , a), 
tantôt. Cil t.llnt que dommage o.lTooto.llt les eaux 611 vflrtn rie l':'l.rticle 
2, § le •• bl F. n fa it, les champs d 'applicat ion respecti fs se 
chevauchent : d 'une pllrt , hl dinwlive habit ats oblige les Etats 
membrcs A prnt6gcr une multituJe J ' habitats côtior8 et lacustres 

(31) 1 .. dl..cuye lIab,t&W p .... _l 1. _ Iil.li ..... l·un • _ .. fl>o!0Siq"" ooh~ .... " . <Uno"",,~ 
N .. " .. '1(l()(l. 16'1 ..... • , ro"". pa: ...... .. lU .bonI ..... ~~ 'JPU ~'AobolooI • ..... -.nû Jip._ Il 
l'.uf," 1 fi .w. 4oI>ir.w d·..,.,.... 1;;,0."''''' <1 / ·uO<.z< f. , am.i qu~ pa ..... 10_ do proIOC\(on 
.~a'" 11.T'l! ) dlto'I"." en yu,,' de La d!~li" OI_u~ la ..... :1 1) r.., ",",au Nuu .. 2000 duit 
......... , k ""'."' .. ~ "". 1 ..... i ..... "'II. le .i""" ........ ooI. d,,~ .. ~ .141 ". ............ "'" 1"""mM .. 
du rw<, d '4Mir~r$ .......... 10 <1 d~ .... ~; ... ,. d'up«,u ~r,," d~ ... ,. ... ""~ .... 
.-tp"n;r;.".,.~lMr"le. (an ~ L) 

(32) F.n "" ...... cl Le ' .JlPQrt. d~ C l',...,,.,,~ 
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identifiés il. son annexe Il (33) alo~ que, d 'autre pll.rL, la directive 
2000/fSO/01: requiert , A. partir de 2015, que les Etata membrea évi· 
tent la détériorlltion de leurs eaux eL obtiennent. un niveau de bonne 
qualitti (a rticle 3 de la directive 2000/60/ClQ. A cet égard , dell mesu 
res plus strictes serom prises pour protéger les ZOIlC~ ecologique
ment sensible<! qui doivent être idenUfiéC9 par lCB autorités nationa
les au moyen d 'un registre des zones protégées (34). 

21. 'J'out dommage causé à une 1.o ne naturelle OÛ l'on retrouve 
des habitatM proteg6s relève-t-it dei! régimes de prévent.ion et de 
répamtioll t Le législateur communautaire s'est mOIlLré prudent il 
cet égo.rd on prévoyant que la re~ponllnbi1ité ùe l'ex ploitant Ile 
serait engagêe qu o moyennant le déplUlscment d'un seuil qualitatif: 
le dommago doit en effet affecter gravement la constitllt ioll ou 10 
illllintien d 'un état de cOlUlervation favorable aux habitats. 

La. notion d 'étllt de conserva.tion cst définie au paragraphe 4 de 
l' t\rtidû 3, qui reprend comme telle la déJinition do l'état, dc con8er, 
\'ation donnée par la directive habitaW! (a. rt . l , e)) . L'état de conser
vation d ' uli hllbitllt naturel est défini comme .l'effet de l'ensemble 
d.e& influemu agislam &ur un habitat naturel aiMi que "ur lu u pècu 
typiquu qu'il abrite, qui. peuvent affecter li long term.e &a ripartiticn 
nat'Urelle, 8a 8trud"Ure el at.~ frmGliQTlIJ (linai que la &url/ie à lona tenne 
de su e'pecu typiques 8ur le teffitoire viae li l'ar/ide 2,. Cct état de 
conservation Sera .favorable . IONIque les critères suivants seront 
feapectéll . 

• - 8011. aire de ripartition natu,.-elle ain"i que lu 8"Uperficiea qu'il cou
vre au s"in de celte aire $Qnt 8table, Q-I~ en exte-naion 

" 
(" ]1111 dommage uuo/i ..,K eau~ (.rt. 2 1. hl pout "aJ....,~n~ ~rWre' .. " halNtal pnl~ 

~t, partant ~~~r d" ~im~ de domm'i:" ~.au" au~ h.bil .. ", ptol4ll'h> (art.2 1, a) A,nli, 
1 an .... u 111 de la direeti.c habllatf enmprend plut," .. ,", b.bil.," d· ... n dn"eM Wnlfioisnt pu 
oon~u~nl d' .. " "sim. d. p .... t .. '.'on (par utm~k. 1 ... ,AU nhg<lt .... phM ~ .. pou mîn~uli'<lt .. 
d .. pl'in.:I 'Abl<>nn~u .... atlantlqueo t. vl:ghaliun .,np~lIh'e " Lobf,h. Littoreli. el 1_1011 "u 1 ... 
etI .. ~ "lil,,·.,"'t1<lphM <.&leai_ ut<> .tgdalmn bo.nlhique" d ••• t.eétI Ou enoure la ma_ 1«01 
"" .. 1 .... .,"'li.o ........ I11> ... ) 

(Sol ) La. d"eeu.e-~a.dre 2000. OOj(:F. .... l' ..... ptt'OII ........ _n .. n6<MdtA'" .... p«IIfCh<Ifl 

~ .... le ud .. " ..... ,....,. ............. "', .. .,«11''1''4 _'" '" ,...-.... Ik ...... " 
tk .... r/_ .. du ... "" _~, ... , "" '" ... -.-1 .... <l« Wi""" <l û, ~. ",,",k-.l 
d.'1>t...t.>~1I Ile / ..... , d l>i .. nl ~I .. irlM tiflo!eo. p<>tJ' ch'l'" d"t"ot hydrog'Aphlq"., et in&oril ... 'UT 

lin ",~.I", ... t,onol la". 6 l) I·our .... tun ... ~T!,t<\~ , 1 .. Éuu memb ... <l<>l,on. , ..... " .... I~ 
""",'1 d. In"I~ .. lM nOrm .. tt do 1" ... le .. obl""l]f •• ,, pl .. , tard quin •• Mf .pro. la dat<> d'.nlrM 
~n ,i,IIOu' rle 1. pn..ento dir«1.l •• , .... "h.pooll'on ""ntral", d .... 1. Ilgi.launn oommunaul.aire 
'U. 1_ bMe do laquel'" la di"i ... nl,. ........ ptOl~Ho onl ~ ' . abl_ (art. l , c) 
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la slMJ.clurt el lu ff)'MtiOM 8péeifiquu 1Iù.ulJairelJ a. 80n maintien li 
long lerm~ exialtn! fo! g(ml Ruaceptiblu de perduru dan, 1In Itvenil' 
1Jrévisible 

" l 'ital de WnAervalion du upice8 qui lui /JonI typiquu u t favoro.ble 
au 8~ du point i) •. 

En outre, ['annexe 1 de la directive 2004136/CE précise que 
cl ëlendue ri "t'Il dllmmage qui Il de8 inâdencu négah~'u $Ur la réali 
sation au II! maintien d 'un élat dt CQlI$i! roolion faoorable des habitats 
ou des espèces doit tIre évaluü par rapport à { 'ét(lt de cO?l8I:rvation d 
l'ëpoqtu oit fe dommage a lli oeea4Îonné, aux aervicu rend1U par lu 
agrlml!nu qu 'i.ù procurent et ci leur capatili de régénliratwl't 
7Wlurdle •. 

Le concept. d'éu ,t, de oonlle rvation permet de déterminer, au 
mOyen de données scientifiques, lcK moyens à meLLre en œuvre pour 
gara.ntir le maintien de ['habi tat Afin d'êtubli r (1l1C l ' éb~t de CO ll 

lIervation CIl. devcnu néravorahlc, il conviendra dOliC de démontrer 
que le dommage ea\lllê par l'ex ploitation est à. l'origine d' une dimi· 
nution de ]'"iM de répartition Mturclle de t' habitat, que l'éta~ de 
conservation dC3 esPUeIl est devenu dêfavorable (di minution des 
populations), que dei> fon ctions csscntielltls ont disparu. Une telle 
preuve ne sera. l}/l8 toujoll rs facile il. rapporter. 

22. On peut s'i nterroger Bllr la ])crtinence du seuil retenu par le 
législateu r communautaire. JI faut rappdcr que le eoncf'pt. d 'ét nt de 
conservation li. été introdui t récemment ta nt en droit internatio
nal (35) qu'clI droit comlD ull"" t"j M (36). Ce concept ,'Înllcrit dans le 
C"dM d 'une approche êcosystémiquc (lui doit être mise cn œuvre 
dans le c1e!lllcin de maintenir la qu alité des habitat s 011 de leurs aspe· 
ces sur le long terme. Si cette notion peut s'avérer féC<Jnde pour 
]'êta bli!lllement de plans de gestion dc rése rve!! nntllrt~lle 9 o u de 

(SS)<;o ... tt>tlon lU' la ,., ........ tlon d .. _'*'"' ""' .. II ...... pparta. ... t , 1. rnOle HU"!6 
IBo."" 'Z3 lu,n 1f71 .• ,~ 1" nor ..... I .... I~) Rn ... qui __ 1000 apl_ ,,;,"1"_ i .... nlcJl 'r." ...... ~ II , d",,~ 1 élf,~ do _ .... Uon _ IUP <16, .. " .. 1>18 , 1. ""n ..... t'on de Renon '"008'''1''' 
1. "" ... 1 .... "" d·._ ..... pkafiqUH enl ...... Eut. _ ..... L'ohj~if d. <k'quI _rd .. , 
c ..... ...,"'. 10 ""al>l_"'''''1 o. le ",,,,nlien de l .. p6ooI ml!! .... !""" canu""';' <1.11.0 Un ~ de_n 
...... t'on r .. D .... b ... I.rt 6 Il 

(36) .... wne~pl dft .""""m.ti"" fawrahl .... 1 .pp ..... pou. 1. p ... ",I~ ... f011 en 1992 len yerl u 
du paragr.phe 2 ~e l'A.t,el. 2 de 1. d,,,""t, .. hb,tata •• 1 .. mutoe ... ,mot. lM ... 1_ '" 1 .. pUtto/. 
du"'li .. OÙ<'" 4 _ M'" .. . ,.,,,"' .... 1>1' .. rlI,<IJIo",,,, .. .I. <1 ..... u ilal <h «l1W<"",I1"" fuwrabl<, 
<lu ... 1111<>1.1 ut"m. Il ~ ~ <h fd~~ rt'" 1*1 MM_ ~i..u<b ...... U'"W ..... 
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parcs nationaux , il n'est. pu du tout dit qu 'clic soit pertinente pOUf 

servir de seuil il l'intervention deI! pouvoirs publics. En effet., un 
dommage cnuse psr une activitê indust.rielle peut êt.re li. l'origi ne de 
dégâtll considerables (empoisonncment Ill a.ssi f deI! poillilons) sans 
pour nutant porter atteinte li l'état de eOll li~rvation de l'habitat ou 
de l'espèce. 1-:11 efret , III. plupart des domm llgcs cnuses pa r des aeti
vi lés économiquell , telles que des industries, ont des impact s plutôt 
limités da ns l'cl:Ipace (pollution d·un cours d'eau ou d ' une napJle 
aquifère) alors que lce habitlil-Sl naturels souffrent généralement 
(l ' uno ùêtério ration callsée par de multiples facteurs (urbanislLtion, 
intensification de la cult.ure ct de la Rylvicul ture, essor du tourisme, 
pressions cy négétiques, ... j. 

23. Ulle /lutre difficul té de t/lille sc presente. La pluparL des 
habitats eL des cspêces reprises a ux annexes deI directives habitats 
et oisea.u x sont protégé" A. cause de leur état de conservation qui Il 
clé juge défavorable. Il y a tout lieu de crai ndre que la mise cn 
placc du réseau NnLurn 2000 ne parviend ra JlIU iL arrêter J' hémor· 
ragie, tant les facteurs influençant négativement leur état de con 
servation lIont héterogènes et dIfficiles li. contrer Ainsi lorsqu'i l con 
viendra de vérifier si les eondit.ions d 'intervention sonL rêu nie8, il sc 
peut quo l'état de conse rvation de l'habitat victi me d ' une pollu tion 
Boit déjà. défavora.ble. En d 'autres termes, le dom mage ne fera 
qu 'accroître les pressiolls s'exerçant sur l'habitat protégé. 

I-:n outre, on peut se demander s'il faut analyser l'état de conser 
vation su r Ull pllLll local , r<:gIQnal, llaLional , biogt':ogro.phiqllc (37), 
voire cum munautl.iro. Maigri la. nature déterminante de l'échelle 
spiltillie l'état da cOnservation peut Cil effet varier IIt!llsi blement en 
fonction des eri têroa spatiaux retenus par les experts " l' annexe 1 
de la directive n' apporte aucu ne réponsc à cette question (38). 

(371 V.n nnw œ la do...,I ... habllau. le t~mtol~ •• "'1*" , .... Y.I"U m"lIIb",. a ~ d,.oiool 
~n d,mn"t .. '"'lIa ... """",&.al'k'qw .. (alpone. bonlale .• tJ."lIq_ . ...,n"""",ale .,.. m6d,te''''' 
noIen,,_1 ... 111_ OOtrlblU .. ut ..... deoo habll"U doullt êt .. pTOtitpo ~c IN E\.au "'."'b .... 110101 
01 .... ~ ......... ros""ph'l"e 

(381 " &Taillet entè"",., .... 1·"",~Ie.! point 1. oou. al. l'Anne~. l " .... oit .j, .tk <lu ",di 
nd ... C<»I(f"'" "" J. ", "' .... ~",l< ",,"' "'ppot'l <1 ", «>~",,,,,,10(1~ olt ruptu "" ~c ,'''"ob'M, / .. 
",ml rh " .. pk<> .... d. I".ab"", r"ItP,« iâ 01 " .. Il ....... I0<0I ... g'Q .. ..s tl ... ,.. ... ",. , ",""p'" ,," 
".""'. t_"' .. "'"d"i .. ) ....... l'rkl~r po~, aut.nt Ja "'''uu opaua) 'lui du.al~ 6U-l! r"Clenu ~IL .. 
dtfinitkln , polll<!trie un.hle ..... fo ........... lot l"'''''OOt d·&9P~""O~ Ile l'ad""","",t'"'' 
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1.2. Dommage, cau,ë" aux uplcu proligie, 

24 . - Les dommagcs causés aux espaces protégée~ appelJell~ de 
plus amples dêveloppementt. 

Tout d' Abord, seu l un certai n nombre d 'e8pè~ 80nt. protégéea, 
lantôt pM lA directi vo babitat8, tantôt pnr la di rective oiseaux . 

En ce qui concerne la gent $BOO, seu les les upêcee vulnérablcs, 
menacêea, endémiques, qui 80nt inscri t.ee; • l'annexe 1 de la directive 
ainsi que Ica espêcca migratrices, sont protégée$ en vertu de la dltec 
live 2004 /35/CE. L'eapèce qui ne migre pas ou qui n'eat plU! inscrite 
à l'annexe 1 ne pourrait donc bénéficier des régimes dc prévention 
ct de réparation, à moillS que l'Etat mcmbre en décide autrement 
(art. 2, §3, c)). 

Quant aux espèces visêcs par la directive habitat .. , il s'$git d'espè
cel! dites .d'intérêt com munautaire f, c'est.-à-dire des especes qui 
80nt Cil danger, vulnérables ou endémiquc8 (art. . 1· ' , g). 

Cela dit , en vertu de l' article 176 du traité CE, l'EtAt. mcmbre 
peut. décider d'êlargir la notion de dommages causés aux espècea 
protégéee cn y englobant. ICI capèœs qui ne sont pas repriscs aux 
QnneXeB dca directivcs oiseaux et. habita.ta, Plusieurs raisons peu
vent. justifier uo tel cboi.x . Il est. tout. d'abord pOllllible que Ica listes 
commuliautaÎI'C$ ne soient pas en adéquation avec la réalité Icien 
tifique. En outre, une espèce qui est ool1.8idérée com me menacée au 
niveau national peut .1tre encore Ilbondun te sur d 'autres parties du 
tcrritoire de 1. Communauté européenne, ce qui jUlitifi6 qu'elle fasse 
l'objet d 'un niv6Qu de protcction plus élevé sur le territoire de 
l' Etat. membre concerné. 

Le cham]) d' application ralione lod de cc régime est. extrêmement 
étendu d811s la mesure oil un grand nombre d'eepèœ-l protégéea, tels 
que les C4'lt.acês (baleinM, dauphms) 011 Ica oiseau.x marins (nlcidés, 
Ia. ridés) , Ile treuvflnt. dans lcs tOiles économiques exclusives des 
Etats membres. A cet cgard, il faut. constater que le champ d'appli
cation de la d irective habitats et de la directive oiaeaux est. bien 
plus étendu que celui de la directive 2000/60/CE , laquelle S6 limite 
aux caux côtières (ltrt . It. , 1" alinéa). 

25. - A nouveau , les régimes de prevention et de réparation ne 
peuvent être illvoqués que dans la mesure ou le dommage causé à 
l'espèce protégée nffoote gra.vement la constitution 011 le mai ntien 
de 80n état de conservation favorable (art. 2, § 1. aH, l' importance 
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dos errata de cas dommages g'6vnlunllt pllr rappor~ t\ l'état. initial. 
L'étut de conscrvation d 'ulle espèoc cet considéré favorable lorsque 
les conditions suivantes sont remplies ' 

• - lu donnlt.t rdalieu li la dymuniquj! dj! la population dt l 'upèet 
~n quu/ion lndiqutnl qw cdtj! uptet continu/'! ft ul klllCj!ptiblt dj! 
continuer li long ttMlU! li coM/ituer un élimtnt viablt du habltall 
na/ure" auz(/uela elle apparlie7U (tl): 

- l'aire de réparti/ion nalurellj! dt l 'upiee ne diminue ni nt r"qut dt 
diminuer dant/lI.n at'enir prttJi"ible (et): 
il exiSlt et il CQlltinuera probabltmt1l1 d't:n8ttr un habitaI 8'Uffi8am · 
ment t l/'!n/lu pollr que lU populaliQ1l.8 8e mai1lti/'!nnent ci lung tumu. 

Qui plus est, Cft! trois critcrel! sont complétés par des parametres 
(capacité dc reproduction des populations), figurant it. !'anne)[e ] de 
III. di rcctivc 

Comme nOUA l'avollS souligné ci·deuus, 10 conoept d'étaL de cou
servation, m(lmo s' il cst défini au regard des critèrcM scicntifiques 
énoncês ii. l'article2, §4 de la diro(!tive, cst. un conccpt dont IlliI méri· 
lOli doivent encore être prouvéa. Il n'est pu certain que cettc notion 
a' avère I)C rti nente pour mettre eu "nollie ùel! r~gi(llC11 de police 
administrative de nature préventi\'e ou cu rative 

1.3. Limiltl apporl€e8 a-u.% downwyr.I eauIJé8 aux upicu et o·ux 
habilaU proligi8 

26. - CerttUne8 exceptions sonl prévues soit explicitement. Boit 
ÎUlplieitcmcnt. 

Tout d'abord, les dommages causés par des activités expresse· 
ment autori8éCII par les autorités publiquCII, conformément ii. l'arti
cle 6, §2 cl 3 de la directive habitats ou en vertu des activités cyné
gctiquCII autorisées (art. 9 directive oilleaux et l1.r1.iole 10 directive 
habitats) (3D) sont expressément exdus (art. 2, §2) Dans la prati
que, il ne sera pM toujours ais~ dc distinguer, au sein des zones de 
protection, 168 aotivités autorisées de celles qu i sont illicites. En 
eITet, dana Ce.\! tOnes rurales et forestières dont les surfaccs sont par
fois considérables de nombreu8C8 activités agricoles, putorales, 
forestières ne sont pas ~pëcifiquemcnt réglementées. 

(Sgj Pour "~~ .... Iy ... d .. oondiLiODO. ,4uni, pou. moltre on œu"' . .... r~Jl n". d~"'B"oj"", 
. f N de S4nl U:IR c~ C. H SOR._, lÎffMl ,.t.........c.....al .. _ ........ ..:ai,.. dt 10 """'i ... ,oi/i. "1'- ";1 . 
pp 6221 632 , 6M 1 M7 .L 660 i MIl 
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Par ai lleurs, en vertu de ['article 4, §2, la directive ne s'ap plique 
pas aux dom m!lges environ nementaux qui son t eouvertJ" par une 
convention internatio nale énumérée à BOil annexe 1 V , laquelle (lom
prend plusieurs conventions internat ionales flu r [a responsabilitê 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
en mer. Or, la plnpMt des domm/lgcA causés aux oiscaux marins 
sont provoqués pM des reje!.;; accidentels ou déli bérés d ' hydrocM 
bu.res cn mer. L'ol! peut !)e demander si l'excluAion prévue au 
paragraphe 2 de 1'p,rt it:le 4 empêchera le~ Etats membrell de me!.tre 
en œu vre les mesures de prévention et de réparation prévues p a T la 
directive lorsque le dommage cause IiUX espéues d'oîseuu.x marin.'! 
sera dû au déversement d' hYIINJ!lllrhures. 

Nous défendons la t.hèec selon laquelle de telli dommllges tom bent 
dalls le champ d' application de la d irective dès quo ln convention 
invoquée ne couvre pas spécifiquement. les dommages causés aux 
espèces de la faune. Ain~i pour les éco$ystêmeli ct. les espèces eau 
vlloges marine!! victimes de pol\utiom~ dce hyd roctlrbu TCs, le!! régimes 
do prevention et réparation restent d'application. 

2. Dom'mages cauaéa aux eaux 

27. - A nouveau, le législateur communautaire a recouru â la 
technique de législation par référence pour délimiter les contours 
deI! dommages causés aux ressources aquatiques. Ainsi , le dommage 
aHectllnt les eaux doi t être appréhendé au regard dcs concept s défi 
nie dnns la directive 2000{60{CE établissan t un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l'eau. 

POlir rappel, la directive 2000fGO{CE fut adoptée, le 23 octobre 2000, 
par le Parlement. européen et le Coulleil. Destinée a remplacer, à moyen 
tonne (dans 7 A 13 ans), I~ différentes directives scctorielles ado"}ltées 
depui!> le milieu des années soixante-dix, son ehamp d'applicatio n est 
très "aste (eaux de surface, souterraines, eaux cÔtières, eau.x de 
transition). Son principal objectif est d'arriver il. maintenir et à amélio
rer l'environnement aquttl ique de la Com rll unauté(40). 

(40}D I.lRO~~~KO. ,DI"""'.~ uu 1!n Md ... en Imm"".I'.."II>. R.E n 8 .. 2{)QO/4, pp ~Ol 
402 Jo; N .. , .. OK"8~ ... T .• 1 ... d,...,ot,v~· o .. <1", du 2:1 ""tub", 2006 .... ur ""~ p"lili<I" O oommunau· 
1."" <l.". le dom.'n" d~ i'uu" ..oJ"'''''9' ''WU Ii'~""t"'''''"''''''. 2002 . " 'o",,"al ,,· .... u. pp G Il. 
1) ORIII.UI!II . • A Cnlla.1 ~:umln'\.lon of th. New Intc, .... ""d Euro......, \V.te' Prn_,,,,, 
'~f!hile,. , ft r l'''' I)~·'>OIJR,.,.I (0<10), TA. .o: ........... u uJ W"kr Mo""",,,,.,., •• O' ... Iop."9 
C .... .u ...... Chellonham .: EI,a •. z002. ~~ 2372M 
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Concernant les eaux de surface , 80n article 4 prévoit plu~ parti· 
culièrement que les Etats membres ' 

(i) mettent en oeuvre les mesures néce8saires pour prévenir la dété· 
rioration de r~tat de tou tes le8 masseR d'eau de 8urfM:e, 

(i i)protègent , o.ml:!iorlm L III rt!s taurtmL toutcs les masses d'eau de 
su rface ( .. . ) afin de pnT\'enir à UII bou état des eaux de su rface 
au plus tard (le le. janvier 2015), conformément au x dispositioll ' 
de l'annexe V (art 4, § l , a , iii)). 

L'oblîgation de fpaTl!I! niT ci un bon i /(ll du eau% dt 8urJaGU impli· 
que, d'une part, l' adoption de8 mellures nécessaire8 pour atteindre 
les oujecli fll de qUlllité correspondant à un , bon i lah des eaux de 
8urface ct souterraines (nonnes d 'imm i8llion ) et , d 'autre part, la 
fixation dans une rêglementstion de seuils maxima de rejets de cer 
taines substances (normes d'êmisaion) , à l'i ntcnt lOn dl!8 différent.s 
utilis(Lteurs de l'eau. Il s'agit 1,0\ d' une obligation de Tésultat dans Jc 
chef des Etats membre! (art. 1 et 4). Ccttc obligation O8t toutefois 
assort io d' importantCfl dérogations, nota.mment on cc qu i concerne 
Il!8 eaux classées commo . artiJiâtllu ou jOTlhlll.1tt modijiit81, le.
quelles sont soumÎselli il dea prescriptions moins strictca, lorsque des 
enjeux économiques importants IOnt en jeu . 

28. Il COli vient tout d 'abord (l'observer que le champ d' applica. 
tioll de la directive 2OO4/35{CE ClIt plua large quo cel ui de la direc· 
live 2000/00/CE, dalUl la mesure 0" cette dernière couvre à la. foill 
ICtl eaux de surface, les eaux souterraines et les caux côtières, maie 
aussi le platcau continental et la wne économique excluaive. 

Ensuite, Ics directivell 2004/35/CE ct 2000/60/CP, partagent la 
même terminologie. 'J'out dommage affectant 108 Daux n'est pas 
pour autant couvert, par la dircctive ; le dommage en question doit 
affectcr _de manlüe "race el Mg<lIit't rilal icologiqut, thimiqtU ou 
quanliklliJ OU le po/enliel ëcologique du tuU$ conctrniuf, les notions 
d'';tat écologique, chimique ou quuntitatif ainsi quo le potentiel éco· 
logique étant définies par la directive su r l'eau 

Dana la. mesure oil elles renvoient A une kyrielle d'annexes, qui 
illlpliquent â nou'"eau le recounI â uue uperlise trèa spéci alisée (41 ), 

(41 ) En y","u <k )'.nJoIt~. 1 r , l' '~tat d 'u,," NU de fUrf_, toil ,1 ...,,, ... ....,,. 9iOlinm b . / ',W 
" ............. ,n~" '" ""1"" tlIJot".,OIi "'" IG ph .. >Ou""," .............. ,1<>/ ~ ri .u 
..... lUtl d" .. ,,,,,,. Conformfmtnl lU ISO de ... Ut d,ap"'''ltoll . uo ,hon #111 d une ... " dt ... . fo«, 
.. l alt~nl 1o .. '1~ •• _ Iw """""""" 01 _ liai cA ... "". -' ~. _ .. "100-.", En .ut~ do 
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ces trois notions ne se définisscn t plU! plus facilement qua celle 
d'état de conservation fa vorablo. Sans dout~ n'était.·il guère envisa
geable de fixer des ij(luils plUA précis qui auraiellt cu pour effet, 
au dcmeurall L, d' accroître la Bêcurité jurid ique 1111 moyen de 
parametrca scientifiques (objectifs de qualité), en raison de la diver
si té des ro660urces hydriques protêgCc8 par la directive 

Curtes, Jill! pouvein publics no dovront paa démontrer avant. de pou
voir mettre cn oeuvre les régimCll de prevention et de réparation, que 
la. pollutioll est venue modifier l'étal de clasticmcnt Rdministrlltif du 
COUI'8 d 'ellu ou du lac (en effet, ln direct ive classe les caux Cil fonction 
do lours propribtéa chimiques, écologiques et physiqllAli Relon un dri.! 
bon i lal ~" un .bon état. et un .éIal moyen,), Cctte solution qui 
avait. êtê initialement proposee a été abandonnée par le législateur oom ~ 

munautairo, probablement en raison de lia oompltuité En outm, cette 
solution n Od paraîl!8l1it, inadéquate car le cltlSSClIlf'n t. des eaux en fone 
tiotl dp. Ip.urs propriétœ s'inscrit danl! une démarche planificatrice qui 
nc tient pas llécel!8airement compte dl'!) pollutionfl ponctuelle!! auxquel 
les il convient néanmoins de remédier, 

Cela dit., l'adminiat.ration devra neanmoins démontrer que le dom
mage en cause UJfftct~ de mallièn grave el nigalll.'t. l'état de l'eau, Xi 
lu. directive lur III. N.'IIIK.lnJHlbilité ni celle sur l'eau ne donnent dCfl inil i 
catiollil sur l' interprétation il. donner à. ces standards, Il y a totlt lieu 
de craindre, à cct égard, que les notiQll1j de gravité et. d'i mpact négatif 
de la pollution soient inl.erprétée8 différemment cn fo nction des sellsi 
bilités des administrations nationales Ceei risque de s'avérer proble
matique pour ICl! oours d 'eau t rallsfrouLllliel'S, la plupart d'entre eux 
étant fortement. pollues, Varticle 15 dela directive 2004J35/C E ne ]lre 

voit. il ceL égArd qu'une obügation de coopération, 

3 , DammUfjtf cau"l.! a.w: 1011 

29, - Alorl! que plusieurs Etats memb res se sont déjà. dotés d 'une 
législation spéoifiq ue en matière de pollutiun des loIs, prévoyant 
généralement dcs régime>! de TespollRRbi lité objective (42), le législa. 

r." id. 2 21" l',t'.1 6ooIo&lq~~, _ "'fi"i 00)"' .... tlanl l'up'-"" de 1. qual,1oi doo 1. "...n~ ... 
et d~ fonulon .... m."t da ..... yotèDl ... aqU8ÙqU" _i .. .u~ un do ... rf . .. , ,I~ w"formt 
ment' 1' .n"",," V ",. 2::", 1. not ,on d •• bon ~' Ol éroI"I!ique, Mt do6finl. 110 ........ ~U." I l'~''I 
du". m .... d'uu ,I<t aurf..." el&MA ""nf<>rm~m .. "t l l' .. n"u. V [.ct nQt;OIll de bon ét.t chl ml 
'I"e el do potent i.1 kol,,~iqu . .... Ill déllnl . IOlon 1. m6m~ te<:h niquo . 

(. ZI R ~:.na~II~n OUlU , M.ppi"ll Conl.&nlu>ed /101I. Ibo O .... dI 001 ""ntam,n.llon ad. and 
omOJIUllloaal ...-In .. F.ampIIUI ..... ""'", t~.,;_ ... LoIIboIII) .0111"", Il nO . , pp t2(12;I(l 
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Leur com murHuJlaire n'a pas encore adopté une directive harlJ1oni
sant. les règles IHLtionales en matière de protection des sols. 

A l'instar des deux aut.res cat4\gories de dOlllllluge8, le dommage 
causé aux sols doit. également. présenter une certaine oonsistance. 
Toutefois, le législateur communautaire s'est. écarté dei! techniques 
auxquelles il a recouru pour définir les deux aut.res typea de dom 
mages, Alors que les ooncept9 de .dommages GaUlés aux ell1JiU.1I et 
habitau 1talu.,.tl~ prolégt" et . dommage' affeaant lu eau:n re\'Hent 
une dimension davantage écologique qu'anthropocentrique, le 0011-

cept de ,dommwJt! affectant le, tw/s ' s'inscrit., quant il lui , dans une 
perspective exolusivement. ant.hropoçcntrique, En effet, pour qu'il y 
ait un dommage au 1101 , la eontaminulion doit .engendrt!r 1/,11. rilqut! 
d'inr.irknce négative grave ,ur la 'anU humaine. (art. 2, § ] OC, cl. 

30. - Duns la mesure ou un dommage est çausé par ulle activité 
reprise à l 'annexe lU de la direct.ive. il doit être réparé, quelle que 
Boit l'origine de la pollution. 

En effet. II~ définition donnée aux domma.ges affectant les sol~ 

couvrc une gamme extrêmement otendue de pollutions, que celles
ci soicnt direotes ou indirectes, qu'clles soient d'origine terrestre, 
atmosphérique, ou a.quatique, qu 'encs soient causées par dœ subs
tancell, dos proparaLiollll, des organismclI ou des micro-orgunismcs. 

Ainsi , un sol pourrait être contamine tant par : 
- des DOMs rcjetés accidentellement (rubriques 10 et II de l'anllexe 

JlI) ; 

- des polluants transportés par tics émissions atmOllphériques émi86il 
par des inslalllltions classées (rubrique 1 de l'annexe Ill); 

- le d6pôt d' une lIubstanee phytopharmaceutique ou d 'un biocide 
(rubrique 7 de l' IInnexe Un 
31. - La preuve du risque d'incidence négative grave su r la IHlnté 

humaiutl 8crs probablement difficile à rapporter En effet, le légis
lateur communautaire a. mis l'accent sur III néçcssité de réali8er 
préalablement. il l'adoption d' une mesure preventive 011 curative une 
étude d' évaluation des risques (préambule, considérant nG 7) , AillSi , 
l'anncxe n fixnnt lin cadre commun pour choiMir les mesures les 
JlllIll Ilppropriooll ILfin d 'auurer III repuration dos dornmll.gclI çnviron
ncnwntaux prévoit Il"C l'existence d' un risque grave d 'incidcncc sur 
la santé humaine doiL t'itre apprecil!e au moyen de prooédureil d'cva-
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luation des risques ~ qui prennent en compte /e8 caractéristiques, la 
Jonction deJ 801s, la nature et la conçentration des 81tbslances, pripa
rahoM, organi"mt6 ou miGro-organismed nocifs, leur danger08ilfi et 
leurs po8sibilitù de dispersion. (rubriq ue 2). Le lêgi!Slatcllr com mu 
naut.aire n' a pa.A pou r a uta nt défini en quoi consistait ]'';valuation 
des rili!,! ues. 

Telles qu'elles sont actuellement pratiquees, les évaluations des 
risq ues sont connues pour être aussi longues que coûteuses (4.3 ) De 
nombreux auteurs, notamment aux ElOols-Unis, réclament, au ti t,ru 
du principe de précaution, que des modificatiolls ~!UbstaJllielle8 y 
soient apportées afin d' accélérer le processus de décision adm inistra
tif (44 ). Dès lors, il n'est pas du tout certain que de telles procédures 
soient adaptées à la mise en œuvre des rêgimes de police prévus pllr 
la directive. 

32. Quoiqu'il en soit, le critère de fdMlgCT 8ignificatif pQ1lT la 
8anlé humainel pa rait fo rt en retrait par ra pport au" scu i l ~ d'i nter· 
vcntion prêvus par la plupart dell régimes natio na u" de protection 
des !:lois. Ces derniers prevoient génél'alemellt l'obligation d'a&Sainir 
les sl)11l dè!l qu ' une certaine teneur de polluants (hyd rocarbures, 
metaux lourds, ... ) est dépassée sans pour autant que l'administra
l i ou ne doive démontrer J'existence d' un danger significatif pour la. 
santé humaine. Ai nsi, dans certains E tats membres, tm sol forte · 
ment pollué devra-toi! être dccontaminê alof'$ mème qu'il ne prê
sen te pas IIne mcnacc di recte pour III sa nlé humaine. l~n outre, la 
directive presente a priori une effectivité réduite da nl! la mcsure où 
clIc ne COllvre que les dommages futurs (45 ) alors que l'Europe est 
actuellement confrontée à un problème de pollution hist.orique des 
sols (46). 

33. - Enfin, le régime spécifique applicable aux dommages affec
tant les sols prévu par la direct ive 2004f36/CB et l'obligation de 

(' 31:': de S"D~~~I':II . E~"'Q~ ... t><l,.z l'nllt'pl .. , Odn"'; o ur , pp !81)· !~1\ 
(44 ) J A 1"CKN~K. l'rwt.l..htU,, ,<;,. ..... R"'.Klol &i."", nJ P .... RI, .... l'w.(>l,,, P<>Ii.ey, Wosh· 

Ington. 1.1 .. n<l """,,, 200:'1 
( ~5) F.n ~.rtu d. OOn .rt,d. 17. 1. di",.!",. ne .·.pp1i'lue pu UX dOlllmogeo C&,.." par une 

~mi .. ,~n , un ,;vlncmcuL Ou un incident .ur"",," .".m oon ."tr6e ~n vigueur. 
(46) Sl!lon l'Agcnoo europtcm,. de l'en.lronnement . • 1a «>KI, .. ",~ du lOll lu... ,"_ru.o 

luwliHu. _otRl /ik, ~ du i,..IQlJoji<> ... h"f ... In<Uu tU6Cffuttu. <10 " .~"", ..... _ ...... "" ,,,,,,,,,..w, 
fi .. MM .110",,'4/_ '''''''''q1444 ~u ~I. ''''' .... I.~ <1 "' ..... c.1"' .. r . .. 1 "1"'''''''' '.R 8,,"'1'<' 
Cl Agen"" ~u ... pb-nM d~ 1· ~n."onnem~nL . 10: ..... 1" •• RR";"""7IU"RI Th. Th ... l ..4 ......... .,." 
COPf'nhAfiuo . ,. .. nl 2OM. pp 41·48 



 

LA DIRECTIVE ET LA RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE 759 

gérer les déchets abandonnés en vertu de la directive 75/442/CEE 
relative aux déchets risquent de se chevaucher. Des terres polluées 
par des hydrocarbures accidentellement déversés constituent-elles 
des déchets lorsqu'elles ont été excavées et sont en attente d'un 
traitement d 'assainissement! Qu 'en est-il lorsque ces terres polluées 
n'ont pas encore été excavées et traitées' La Cour d'appel de 
Bruxelles a saisi la Cour de justice d'une question préjudicielle en 
vue de savoir si la notion de déchet devait s'appliquer à une entre
prise pétrolière produisant des hydrocarbures et les vendant à un 
gérant exploitant l'une de ses stations service. Dans son arrêt du 7 
septembre dermer, la juridiction communautaire a jugé que tant les 
hydrocarbures déversés de façon non intentionnelle qui ont pour 
effet de contaminer les sols que les terres polluées par ces hydrocar
bures lorsqu'elles sont excavées constituent des déchets (47). Or, la 
directive 75/442/CEE relative aux déchets interdit l'abandon des 
déchets . En cas d 'abandon, leur détenteur est tenu de les faire enle
ver et de les gérer soit en les éliminant, soit en les recyclant. Ces 
obligations sont nettement plus contraignantes que le régime prévu 
par la directive 2004/35/CE, puisque l'interdiction d ' abandon vaut 
pour tout type de substances contaminantes indépendamment du 
fait qu'elles aient un impact sur la santé humaine. 

III . - LES OBLIGATIONS MISES À CRARGE DES ADM INISTRATIONS 

ET DES EXPLOITANTS 

34. - La directive impose tant aux exploitants (A) qu 'aux admi 
nistrations (B) de prendre des mesures de prévention (art. 5) et de 
réparation (art. 6). Les mesures de réparation font l'objet de plus 
amples précisions (art. 7). L'imputation des coûts liés aux mesures 
de prévention et de réparation est également abordée (art. 8 et 9) . 

A . - Les obligations à charge de l'exploitant 

35. - Une des pierres d ' achoppement du nouveau régime sera 
d'identifier la personne responsable (1) . Il conviendra ensuite de 
savoir si l'admimstration doit lui imposer des mesures préventives 
(2) ou de réparation (3). 

(47) C J .C.E. , 7 septembre 2004 , P. Van. dt; Walk, arr. C-I /03 , non encore publié au Recueil 
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1. L 'id~nlifit:ation dt l'nploitant 

36. - Si ellc cOIlHtitue une avancée ma.jeure. la consécration d'un 
régime de respollaabilitc objrctive n'élimine pas pour autant It9J dif~ 
ficultés rencont.récil lt. propos de J' identification de l' auteur du dom · 
mn.gc. En supposant qu ' il soit pOllsilJIÎl d'identifier la 80umB du 
dommage, encore faut-il détcnniner la personne qui seta juridique
ment f'ClIponsable . A cet égard, Iel! situations peuvent s'avérer extrê
mement compleXe!!. La multiplication dos resporl8A.blea palentie!!! 
favo rise ln. dilution de I!mN! rcspollsubilités respectives et. Ile fait 
qu' accroître les difficu ltés proctidurales rcnconLnies par les victimes. 
Pour cviter de tel" écueils, la rcspon IlJ~ bj[il6 est ,canalisée. IlIIf la 
fltH"8onne qui devra ell supporter le fardesu. Pour la viotime poton
lielle, la voie est tonl,e tracée. Il lui Suffit. d'agir cunlre lu. personne 
diisignée dt,e qu 'ellc aura pu démontrer le lien de causalité cntre 
J' activité et le dommage. Corol1aire dt! cette canalil!.atioll, il ILe lui 
e~t par contre pas pormi $ d' tmgager la I"\lsponllll.bilité d'a\ltrc~ per 
sonnes qui auraient causé le dommage par lour faule . 

37. - Au lieu Of) mettre en eu.use les différents opérateurs écono
miques qui peuvent cuncourir à la. réalisatioll du dommage, ln dirl~c· 

live 2oo4{35{CE canalise la responsabilité ~ur l'exploitant de J'acti
vité (preambule, Ishrle oonsidérant), du fait qu' il dêl ient, en 
principe, lu. connaissance technique, Ica ressources et le contrÔle opé 
ratiollll(li de son activité et qu'il est le mieux à. même il rmmdre en 
charge les risques qui en découlent. 

Ainsi dans la mesure où lM dommagea eausés à l'environnement 
réllultent d 'activités profcssionl1ll1les, tant Ica mœure!I preventives que 
curativtm fIOnt mises li. duuge dM persollllCR les exploitant. La directive 
définit 1'CJ:ploitant comllie ét.ant .touJ~ per8Q1l.1U physirpu ou moraJ~, 

pnvC~ (lU publiqm, qui txlllU ou oonJr6k "Unt adivili proftMionmlk ou 
lorsque la lCyi81cUùm. national/! le 1Jrlvoil. q1à a reçu., par rUllgation, un 
pouvoir économiqut! important .tUf le fOlldi{/n7l~menl technique, y camprn 
k fitulaire d'un permia ou d 'UM autori&aiion J'QU'"KM leU~ oaitriU, ou 
la pe .. ,wnnt fai.wnl enregia/rt .. ou "Mli/iant "Km telle adiuile. (art. 6). 

Cette définition est> relativement largo danS la meaure où d'autres 
persQnn~a que le titulaire de l'autoriution d'exploiter 011 de l'enre
gistrement peuvent être rceOlLllUM en tant qu'exploitant9 (4S). Les 

(48)L. 1l1N)" .... ~ ap ..... p ~ 
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personnes détenllllt un contrôl" économique sur l'activité peuvllllL 
également lÎ~rft considérées comme responsables. Duns la mesure "il 
Ull certain nombre d' activités dommageables afrcctant 1& biodîvcr
aité ne !'!Ont p&.8 8oumi8elS il ulle a.utûri~atioo administrative specifi 
que (par exemple, ICII activité! paatornlcs ou agricoles), ceLLe exten
sion se justifie. 

38. - Pourtant, certaines d ifficultés pourraient ile prCtlcntcr. 

Vne premiere difficulté titmt 9. la possihilitll dc canaliser la reK 
ponsabilit6 sur la personne détenant UI1 pouvoir êconomique {Uiler
minant. Prenons l'exemple ,uivsnt. Rn produi,ant un produit phy
topharll1accutiquc, l'entreprisc productrice est Busccptiblo d'exercer 
Hm. p01woir économique imporlr~nt sur le fonctionnement technique •. 
n e quclle màrge de manœuvre dispose l'agriculteur utilisant de tels 
produits? Il n'est en tout CilS soumis à aucun Nigime d 'autorisation 
dalls la. mesure oil le produit phytophar"lI~ccLltiquc a été mis licit.e
m~nt sur le marehil. En outre, il n ' Il 11llcunc possibilité <If! contror 
les risques engendr!!K par le produit, si cc n'est en diminuant sa. con 
sommation . Faut-il par cOlIséquent considérer ootte entreprise pro
ductrice con'me re~ponsa.blo rlu d o mmage! L 'll.dmi ni"tnLtion n 'a.ura 
t _clle pflS ltllldancc de se retourner autom/l.tiqucmen~ contre la per
SOllne lu. plus solvable! 

La recherche de l'el'ploitallt débiteur de l'obligation de réparation 
peut aussi poser deM difficultés lon;que le dommA.ge a été causé par 
plusieurs souilltes qui se sont. lIuecooéca sur le mlÎme site. Sans faire 
référence nu principe du pollueur-payeur, la jurispmdcncc adminis 
trative française a Chflfllhc il. faire eorrelllJundre, dsns la mesure du 
possible, le débiteur de l'obligation de remise en état et 10. personne 
qui exploite l"instullation au terme de son exploitation . Par consé
quent, 10 propriétl4ire de l"installation ne peut lÎtre considéré com me 
debiteuf de l'ubligation puisq u'il n'a pM ln. qua.l ilé d'cl'ploitant (49). 

De mêllle , les conventîollll passées entre le t.itulairc du permis et 
l'exploitant antérieur IIOnt inopposables 8. l' administratiol1 qui est 
tenue d'exiger que l'exploitant décl!~rC prenne les m6BU~ tle répa.
mt,ion. 

( ~~l O P~lIl<A1U1 •• 1 .. , pnnoi"" du polluou,.p.y"'" dan. la juri'I',,,d<"n'~ .. hni"' •• ,.t, .... .. 
f),oj, de Ih ....... _OlI . 2001 . n' 9(1. pp 167·170 1: .,II .. ur ciU l" .,rÇl du c.:. ..... 1 d'l:~ dg 
Il •• nJ 1t80, N i.wU", .u I" •• ri ..... _ .. . ~io prooIMIIf ci."' ..... U,._ K..-. , n' nnt 
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Sans vouloir Jlour autant épuiser ce vaste Mlljl!t , cette sol ution 
n'emporte pas nécc8~niremllnt la. conviction, nottllllnhJn~ en matière 
de ge~tiou des déchets . Par exemple, l'article 15 de la directive 
751442 prévoit que, conformément au principe du pollueur-payeu r, 
le coüt de J'pli minatioll dCli déchets doit. être supporté par le déten
teur qui remet les décbets à un operateu r chargé de les éli miner etl 
ou par les dél.t!nteurs antérieurs ou par le producl.eur du produ it 
générateur de décheU!. Cette directive n'exclut donc pM que, dans 
ccrlaill eB hypothèses, 10 coÎlt de J'élimination des déchets soit il la 
charge d ' un ou de plusicuT'8 détcntcuffi it.ntérieu rs, c'est-à·dire une 
ou des personnes physiques ou morales (lui ne 1I0nt ni les produc
teurs ni les pos&esseurB des déchets (50). 

Quelques éclaircillsements peuvent. être apportés ù. la lum ière cie 
l' affaire lia" de lValle. Dans cette affaire, la Cour de just ice des 
Com munautés eu ropoonnes a jugé qu' une entrcprise pétrolièrc ven 
dant des hyd rocarburcs a u gémnt d ' une station-service peut être 
considérée comme le détenteuT dc terres polluées qui auraient été 
contaminées pllr des hydroca rburcs a'étant échappés accidentelle
ment. des cuves de la station-service alors que la. soeiété pétrolière 
n'etait. pas propriétaire de celle dernière. uniquement lorsque la 
fuite résulte de son comportement Selon la Cour, s' il apparaissait 
que le mauvais état des installations de stockage de la station-seT
vice et la fu ite dell hydrocarbures étaien L impllt.able~ i\ une mécon· 
naissance dcs obligations contractuelles de l' entreprise pétrolière qui 
Itpprovieionnait la stat ion-service 011 à divera agissements N\lseepti 
bles d 'engager la reNpons8bililé de l.-etle entreprise, il Berait possible 
de considérer que ladite entrepri l!e pétrolière a, du fait de son acti
vité, . produ it des déchetu, au sens de IR directive 7f'/442, et qu'elle 
peut, dès lOTS, être regardée comme la détentrice de {mil IMuhctll (5\). 

2. lit e8ure8 prévtntÎ1Ie6 

39. - Com me nous l'avons souligne ci dessus, le principe du pol
lueur-payeur revêt également une fonction préventive. Dans cette 
veine, le législuteur commu nauta.ire a insisté sur lu née688ité, dans 
le chef de l'exploita.nt, d'éviter la 8urvenance du dom mage e nviron 
nement,,1 lorsqu 'il existe une rnenll.ce éminente qu' ul! tel dOlkl illltgc 

(50jCJCF. 7 K~u:onl>", W04. Pnl .... k w..u. dr 0. 1/03. poiM ~7 
(GIPboicktII . poInt 60 
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~urvienne (art. 5, § le,). L'exploitant est dès lor. tenu de prendre les 
mesures de préventioll sans même devoir attcndre d'ell recevoir 
l'ordre dcs autorités compételltes, ces mesures étant définie8 com me 
"OUis muur~ pris8 tn rtip<m8t li urt. tuiJlsmtnt. un aGit ou. 1.1./1.8 Wlli,
,io'll. 'fUi a (;rü "''''&8 metUUt imminsnle dt dhmmu//s trwiron/l.tmtnlal. 
afin dt préllttlir ou dt limittr au mazimum u dhmmagtl (art 2, IOQ). 
A défaut d ' adopter en tem p~ voulu Ics mesurell Ilu i s ' imposent pour 
é \·iter la survenance du dommage, il devra faire face, le elUl échcant, 
à l'interveution unilatérale des autorités compétentes, lesquelles 
peuvcnt prendre elles-mêmes les mesures qui s' imposent (art. . li , §4-). 

40. - LI\. directive 2OO4/35/Ch: a pour effet de renforcer les ohliga· 
tiolls de Ilaturo préventive découlant d 'autres régimes desti nés à. 
prévenir les pollutions. L'on songe notam ment aux obligation.s pré
vues par la directive 96f61 fCE relative à la prévention et A. la r(oduc
tian intégrée de la poll ution (art. 3 , a) et 9. la directive 96f82 /CE 
concernant III. IlHIitri80 des dAngel">J lies aux aceidenlll majeu~ dOli 
sub8tanees dangereuses (art. Il , §2). Bn aucu n CIU!, la mise en 
œU"re des obligAtions de prévention prevues il J'article 5 de la direc
tivo 'JOO4f35fCE no pourraiL impliquer une application pluil Ill".i"t~ 
des standa.rds tle prevention prévus pllr [ca autres directives COUl

mu !laulai res (52) 

3. Muures de rtptlration 

4 1. - LOl"Squ' un dommage ~nvironn6mental s·ellL produit, en sus 
de dcvoir informer Isan8 tarder l'autorité compétente l, l'exploitant 
est tenu de prendre ttoutesles mesures pratiques afin de combattre, 
d 'endiguer . d 'éliminer ou de traiter immédiatement les contamÎ
nan18 cOncernés et tout autre facteur de dommage, en vue de limi 
ter ou de prévenir de nouveaux dommages environnementaux ~t 
des incidcncclI négativel lur la santé humaine ou la détérioration 
des serviccu (art. 6, §I , a) . Les mesures de reparation a'entendent 
comme .toutc action , ou combinaison d' actions, y eom llri8 dcs 
mesures d 'at ténuation ou des mesures t ransitoires visant Il restau
rer, réhabiliter ou remplacer [es rC$souroos naturelles endollltnllgéca 
ou [e8 services détérioréll ou il fourni r une alternative équivalente il. 
cea ressou rces ou service8, tel que pre\'u à l'annexe Il , (art. 2, 11°). 

132) Kn ee te ... , C P:lltQ1'TII!. "'PP"" p~l.f. 
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Alors que le texte de la directive est. plutôt. flou quant. a la nature 
des mesures de prévention, les mesures de rcpnratioll doivent donc 
ëLre envisagées par ['exploitant. conformément aux prescriptions 
découlant de t' annexe 11 et être soumis préalablement à l' approba
tion des R.utoritês compétentes (art. i, § 1). En vertu de cette 
annexe, les dommages af fectlLllL les CUlI X et ln biodivcrsité font 
l'objet d 'un regime di~ti llct. de ccl ui applicable aux dommage!! cau 
sés aux 801s. 

42 . - Rn ce qui concerne plus particulièrement les dommages 
affcCLlI,nt lcs caux et lu biodiversitê, l'annexe Il de [Il direétive s'est 
fortemem insp irée du droit II,mérieain (53) en distinguant trois éta

pes, à savoir: 
- lu réparation primaire (retour à l'eLtit iniLial), 

- la replHaLion complémentaire (de nature compensatoire lorsque la 
réparation primoire n'aboulit pae à restaurer complètement les 
ressources naturdles endommogées) 

- ut, enfin, la reparation compensatoire (laquelle vise il couvrir 1er, 
pertes provisoires qui surviennent tant que II!, reparation primaire 
n' a pa.<! produit pleinement ses effets). 

'l'outcf!) is, le législ ateur communautaire semble s'être emmêlé les 
pinceaux en ùisti ng\làllt maladroitement III, rép,uation com plémen
taire qui en fait eompense ct hL rêparat ioll co mpensatoire qui ne 
compense pas. Heprenons les choscs dans un ordre logique. 

TouL d'abord , la réparation primaire désigne , toute me.mre de 
répara/io'JI. 1Jar laquelle lu rMlourcel naturellel endommagül ou leI 
serviCe! diteriorês retour71.enl ci leur ilal milial ou s'en rapprochent. 
(annelte J, l , a}) , L 'Ctat initial cst dêfini (lomm e êt ant .l'itat du TM

sourets naturelles et des services, au moment du dommage, qui aurait 
erute si le dommage environn.el1tental 11. 'était pa.! survenu, estimé à 
l'aide du mllilleures informations dispfmibles. (arL.2, § 14 ). Aussi 
l'objectifprincipnl dcs mesures de repflrllLioll comlÎ~te t. · il il. rcme~t.re 
dans leur pristin état les ea.ux ou lcs écosysLème& endommagéa. Plu!> 
pa.rticulièrement , l'object.if est de fournir un niveau de rctlSoun.:e9 
naturelles ou de services comparable à celui qui a été endomm o.g6, 
L'obligatioll de remett.re intégralement le site ou l'écosystème en 
pristin eta.I. fait néanmoins l'objet de certains accommodements. 

{5~11 !}90 0iJ po/J;.!;qoo Ad [OPA, 33 U.S C H2i(/1 tI U41 



 

LA DIRECTIYB ET J,A RESl' ONSAUILI'l'f: I!;NV lftO.NNv.M~NTALE 765 

Ainsi l'annexe TT prevoit (]ue l'sutoritc a toujours la possi bilité 
d 'adopter des mesures q ui ne ~ont pM susceptibles dc rctabli r J'eeo
système endommagé dans son é~at. initial du !lite (rubrique 1.;$.2 de 
l'annexe Il ). Qui pl us t'lISt, le coüt disproportionné dcs mcsurcs de 
réparation destinées à rêJIH~tt re le site dans lion pristin état. peut. 
faire obstacle 8. l' adoption dc t mcsuf'CS de réparation 
supplémentaires. (rubrique 1.3.3., b de l' anncxe TT). 

Ce n'est que danH l' hypoth6sc où la réparation primaire s'avère 
impossible, qu'il conviendra de compenser le.., dommagcs (54). A cet 
éga rd, l'exploitant 0 11 , le cas échéant. J'admini..,tration, veillera à 
passer à la seconde Hape, 1(1. réparation complémentaire qui désigne 
dou te mesure d~ rélJaralion entreprise à l'egard des re811Qurces nalu
rell~8 ou de8 8en;·ir.P.8 a/in d~ compen&er le fait que la réparation pri
maire n 'aboutit paIJ li la ru/auration complète des ressources naturel
les /YU. deJJ servicUJI (annexe l , l , b)). 

L' annexe l prévoiL égllkment que la répa ration t compensatoire. 
dêsigne flmlle aclion en/reprise afin de compen.ser les pertta inlermi
dia~re8 de rt.88QUrr.e.>' naturelles ou. de seroiu8 qui 8ftrvi~nnent eltlre la 
date de 8UTVe'lta'/l.Ce d'un dommage et le moment où la ripara~ion pri
maire (~ pleinement prQduit Bon eff~h (annexe l , Le}). Les choses se 
co mpliqueliL lOl'!lqlle l'o rl apprend que cette réparation ne couvre 
plU! les pertes économ iques (annexe l , l.3 ). Lorsqu'une plage est. 
~oui\lêe , le publ ic en pâtit. Cette pollution provoque aussi des pertes 
économiques pour les exploitants touristiques. Or, ce sont précisé
ment ces personnes qui tirent. un bénéfice des services procurés par 
le littoral. Faut-il alors accorder une compensation fina ncière aux 
pouvoirs publics qui devront prendre des mesures pour satisfll i.re les 
baigneur.; t 

43. - Le choix des mesures de remise eu pristin ét.at ou de mesu
res compensatoi res peut s' a\'érer controversé en rai llon des difficul
tés t echniques rencontrées et par conséquent du coû t qui en résulte. 
Un coût prohibitif n'incitera guère l'ex ploi tan t à réparer de SOlI bOll 
gré les dommages qu'il aurait oausè,. L' annexe fT de la d irC!i t ivl;l 

{5( ~ PDue un au''''' ,.,;g;me ""mpellNlo're en droil oommunautAlre, voy 1· .. dole6. U de 1. 
di .... l i ... hbiata 'lu; p ..... DI' 'lue I""qu'un Pl'OJ.~ .rr~t&n~ de mAni~'8 n~,.I;Y8 l'kat d8 con· 
...... l'on d'uII !iiI<> p"'L~gé "u ju.~,r" , .,. "mjel pourr_ At.8 menit j, b'~n .. ""ndoLi"n que .1"" 
m .. u.- tomp"nutoi ..... né<:eo.u.i .... 1 _ulllr 1_ ooM."n~ ~!ob.16 du ,""tU Natura 2000 tQ,~n~ 
pri .... par 1 ... "UwriLé& nal'DnaJ .. c.. mellu ..... ''''nl' (lOnuehaJ.nMr J .. effMol! nq_l;fo du pro· 
j8~ e\ • _ul1::r une cv",,,,,, ... ti,," """,,",pondAnI ."~ .ffeU no\p.l,r. our l'hab ,Id nu 1· .. pO,. on 
CAu .... Voy N. d. SADaUIJ\ et C. ·H BOJl>l. 1.& <Inn! <1. la biotli .... u;l •• op. dl l' 531 
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prévoit que J'exploitant, voire le cas échéant, l'administration, doit. 
choisir les méthodes d'épuration en fonction des fllIeilleurea techno
logies JisponibJcSt, lesquelles sont définies au regard J ' une série de 
critères (coût de la mosure, succè?, délai , "'" (rubrique l.J . L de 
l'annexe 11 ). Tl en résulte que ]' aulûrité compétente dispose d 'u ne 
marge discrétionnaire extrêmement im porllllltc cn cc qui concerne 
la détcrminat,ion Je l'étendue de la mesure de réparation, quand 
bien même J'objectif principal est de restaurer entièrement le!! rc!!
sou rces naturelles endommagées. 

44. - Si de !ongg développements sont cOllsacrés aux modes de 
réparatiun del! habitals 011 e~pêcclS ct a llx rCS!$OUrCC8 hydriques, les 
modalités de réparation des 80ls pollués sont t rès succinctes. En 
l'espèce, l'objectif est d 'éradiquer le risque grave d' incidence n?gll.' 
tive sur la sante humaine (ru brique 2 de l'annexe II ). Ceci contraste 
IlVec le degré de précisiolL des réglement!l~jolls nationales en matière 
ù' \I.88!l.inissement des sols. 

45. Cela dit , ùans son ensemble, la procédure l'annexe il de la 
directive européenne est lacunaire, surtout si on preud la peille de 
la comparer avec l'Oit Pollution Act qui a pourtant servi de mod~lc 
aux auteurs de la directive. n en réRulte que lcsEtals mcmbros 
devront élaborer soigneusement le;; différente Btape!! de la procédure 
d ' as~ni n i~};erneIlL on établiSHanL des critères et des délais précis. 

il. Les obligCdion.! à charge des autorités campé/en/es 

1. Etat de la quution 

46. - A défaut d 'octroyer spécifiquement des droits aux victimes 
des dommages écologiques (55 ), la directive 2004f35fCE se focalise 
su r l'action des pouvoirs publics qui sont les seuls tit.ulaires dc~ 
at;t.ions destinées à prévenir ou à remédier aux dommages écologi 
ques. 

(S5~ A ""~ "aard, la dj~ti~~ panl, fort ~n ... trait par rapport l la ""nnnt,"" de Lug~o. 
laqu.ll. p .. bool 'lU. toule "","o"ne phY""'lU~ ou morale. On "" rompn. n~t.~ iii _ lubdivi4iona. 
'1'" • ,obi un ,I"n"n~ .. ~ l ltol";", d' "n~ ""hon en ~p . .. "on En OU,'''. cetle oonwent,(>n 
nom"". , wut • ....,.,i.'ion ou fond.""n qu , pou .... " un "bJecI.lf d. l'rot_ion de l' ..... ·,,.·onne 
mont et '1"; . In .,... okhola..\t, .... 1""',. 1 .. ".,"d ,l,,,no .upph\mnntao ..... ,mpooho par 1" 1~@ioJatcur 

n."nnal . 10. pouib,ht1i d'agir aux fi ... d'ob'.nlr d .. m .. """,, p~w.n" . .. ou d .. m"'''te$ o" .. t;"'" 
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.l!:n raison des différentes polices administrl\.tivC8 entrant 011 jeu , 
plusieu rs a utorités admini stratives pOllrraient être impliquées, 
L' on songe, par exemple, aux aut.orit.és chargées de la conscrva
t.ion do III nature lorsque les eljpem.ll! protégées ont été victimes 
d 'unc pollution , a l' administration responsable du oontrôle des 
établissemcnts classés ou de la pollution des sols, !lUX autorités 
chargées de la protection des eaux , à J'autorité qui cst compétente 
pour la gestion des déchets, Les l';tats membres duvrQnt dOliC 
vciller à coordonner les actions prises par ces différentes autorités. 
Du fllit. qu e la mijodté dM législations envÎrollnementales n'ont 
pas été codifiécs, ces différentes adlOi nÎstrat ionR agi!:lRent de 
manière indépendante en vertu des pouvoÎrs qui leu r ont été 
accordés par leur législateur. Aussi arrive-t-il que l ' admini~tTII. l.iun 

forestière ne détienne pas nécessai rement les mêmes pOllvoirs que 
ceux dc\'olus il !' ageuce responsable de l' assainissement des sols A 
nouveau , la tranl3position rltl lu. directive 200<l/35/CE devrait con
duire les Etats mcmbres il. amcnager l'orgtLnisntion des différents 
pouvoirs de police. 

47 , - En vertu de la direct ive 2004/35{CE, les autoritês lIont 
tenues d' assumer un gralld nombre de responsabilités, tant en cc 
qui concerne la. prévention que 11\. rcpnrat ion du dommage. Elles dis
posent, li cet égard, de nombreux pouvoirs , dont cel ui d'adol)ler des 
décisions coercitives. On attend en tout caB qu 'elles Ilssurnen t. un 
fôl e pa rt iculièrement acti f en vue de prévenir et de répa.rcr des 
dom mtLges causée il !' Imvironnemellt. Le~ obligations qui pèsent sur 
les pouvoirs publics peuvent être schélOathsées de la manière 
suivante : 

- identification du dommage (art.6, § 1 i 7 , § 1 et Il , §2) ; 

- évaluatiOn de l' irnporl.a noe du dommage (art.! l , §2) i 

- dêtermimttion des Oll:llm n :1I de rcpMatioll (art . 6, §3 et Il, §2); 
obliger l'exploittLnt il. prendre les mesures préventives (art. 5, §4), 
li défaut prendre ces mesures (art. 5, §4 ct 6, §3, dl; 

- obliger l'exploitant li contenir le dommage (art, 6, §2 , d); 

- obliger l'exploitant il prendre les mcsu l'es de réparation (art. 6 , §2, 
cl, il défaut intervenir elle-mêrne (ar!.. 6, §2, el ; 

- pa.noplie de mesures de police (art. 5 , §3 et 6, §2); 
- motivat ion de toute mesure administrative (art. . Il , §4). 
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De plus , les Etats membres devront se doter des régimes de con
trôle et de surveillance pour faire appliquer les mesures de 
police (56) et sanctionner, le cas échéant, les infractions (57). 

2. Etendue du pouvoir discrétionnaire des autorités compétentes 

48. - Des considérations sociales (maintien de l'emploi), économi
ques (développement économique régional), environnementales (la 
suppression d ' un risque peut provoquer l'apparition d 'un autre ris
que), juridiques (identification du responsable, insolvabilité de ce 
dernier, respect du droit de propriété ou de la liberté de commerce 
et d 'industrie) et pratiques (manque d 'effectifs ou de moyens pour 
mettre en œuvre les mesures) poussent généralement les autorités 
administratives à ne pas se montrer intransigeantes à l'égard des 
exploitants. Pour cette raison, le droit de l'environnement a sou
vent fait figure de tigre de papier. 

La directive 2004/35/CE restreint pourtant ce pouvoir 
d'appréciation car elle , oblige . désormais l'administration nationale 
à intervenir. Celle-ci doit en effet exiger que l'exploitant prenne les 
mesures préventives idoines pour éviter la survenance du dommage 
(art. 5, §4, l è" phrase) ou les mesures de réparation lorsque le dom 
mage a été identifié (art. 6, §3). Au cas où l'exploitant ne prendrait 
pas les mesures ordonnées par l' administration, ou qu' il est impos
sible d ' identifier ce dernier, le législateur communautaire exige que 
l'autorité compétente prenne elle-même ces mesures , quitte à impu
ter ultérieurement les coûts de son action à l'exploitant défaillant 
(art. 8). Par conséquent, l'administration n'est plus en droit d 'atten
dre la survenance du dommage ou de ne pas intervenir. Il s'agit 
sans doute d ' un des aspects les plus innovateurs de la directive, qui 
est susceptible d 'influencer sur le long terme le comportement des 
administrations nationales. 

Il s'agit là d 'une obligation de moyens , même si l' autorité con
serve la possibilité de choisir la mesure qui lui paraît idoine (58). Il 
lui revient en effet de façonner , au cas par cas, sa mesure en fon c-

(56) Recommandation 2001 /331 /CE du Parlement. europêen et du Conseil du 4 avril 2001 pré
voyant des critèrce minimaux applicables aux inspections environnementales dans les Etats membres. 

(57) Décision-cadre 2003/80fJAI du Conseil du 27 janvier 2003 relative à la protection do J'envi
ronnement par le droit pénal annulée par la Cou r do justice le 13 septembre 2005 (arr. C· 176/03). 

(58) La directive prévoit , à. cet éga.rd , une panoplie de mesures préventives qui devront être 
précisées pa.r les Etats membres lorsqu'ils viendront à. transposer ceLte obligation (art. 5, §3). 
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lion de l' importance du danger, de l'étendue du dommMgo, ùe lia 
persistance, du coût. de son élimination, du contrôle et. du suivI. Psr 
exemple, lorsque plusieurs dommages cnVirOOllementaulI' se sont. 
produits, J ' au~oritc compétente cs t. h"bilitée 11. décider quel el:lt le 
dOtu lu A.ge 'lui doit en premier licu être rêpl1ré (arL 7, §3 , al. le.)_ 

Par l1illeuf'll, la directive prévoit. une ,éric de garde fou~ COlUiÎS 
tant. notamment dans l'obligation d'auditiOllner les exploitants 
(art. 7, §4) ct de motiver toute décision imposant dC8 mellures de 
prévention ou de réparation (art. II , §4), 

Enfin , le PQuvoir discnllionnsire des autori tés administratives est. 
quelque peu ém88culé par la possibilit.é que la directive offre aux 
t ierces parties de soumettre fi. 00II dernières toute observ ation libe à 
la su rvenance du dommsge ou ir. une mCllace imm inente de surve· 
nance d 'un tel dommage (art . 12, § I ~r) . Non sculement, les victimell 
potentielles du dommage environnemen tsl mais ausBi tes personnes 
pO\IVall t 8C prévilloir d 'un intérilt ou d' un droit sont habilitcC8 ill!ai 
sir l'autorité compêtent e d' une telle requête (59). LeI! requcrants 
sont, Q tout le moins, tenua d'étayer, au moyen dcs inrormations 
pertinentllS, Ica observations qu'ils soumettent aux autorités admin
istratives (art. 12 , §2). 

49. - Conformemen t Q ta convention d 'A.rbu$ du 25 juin 1998 lIur 
l'accèa il J'i nformation, la participation du public au protea8U8 ùé(:i 
sion nel et l' accès il la justice cn matière d'environlle.n'lent , 168 orga~ 

nisations gouvernementales IlgillHanL en faveur de la protection do 
l'environnement sont. réputées bénéficie r du droit de déposer uno 
requilte, /lIoycllIlant le respect des conditions prescriteil par tell auto
rités nationales (art . 12 , § l" , dernier alinéa). 

Saisie par lCll tiol'$, l'auto rito eompéten~e cst tcnue do Bollioi ter Ica 
oùservations de l'exploitant. conccrné par la requête (art. 12 , §3); au 
Vil dcs informatiOnS recueilli68 1&\1 CO II I'$ de cette procédure Il.drninis
trative, l'autorité décider&. d' agir ou non el en informera, en moti· 
van~ sa décil!Îon , 1cII JlCl'$lIOnCII qu i l'ont interpeJlêe (art, 12 , §4). 

(4') U ' '''!l' I <koo l''',~,mo,,,, 
a) ~~i OOlol u>ueh.«>ti ou rioqu""~ d'6t" lotIth_ p.r ,. domm-r ." .. irom'ome"ul "u, 
b) 'lui onl un inl.énlt ,um ... ,,! ~ ral ... ulol. _ ( '~lr<I d. P"'''''''D" dl!Q.io"n~1 "" .. iI'<lDBem~n 

tal ~J.t,( u dnmma.g" DU , 

e) qlll (ont ... 1011 un- .. \.,nt<! à un ,Iroll. 1o_lue 1.I'r<)«!do .... admini,"ali .. d'un Ela' me'" 
" ... P""" ..... ul~ ..,!>dm." 
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Enfin , la directive accorde a Ul( person nes soll icitant. J'i ntervention 
des pouvoirs publics dont la requête aurait été rcjoMe ou ignorée, 
Ull recours auprès d'un t ribUIl {L1 ou de tout autre org(l.nisme public 
indépendant et impa rtial. tant en ce qui concerne la. légalité fo r
melle et matérielle de la décision (art. 13). 

C. - Recouvrement du coûts liis à la prive'nhon 
et li. la réparation 

50. -Conformément au principe du pollueur-payeur (art. Il, 
l'ex-ploitant est tenu de supporter lcs coùts des actions de prevention 
Ilt de réparaiion (attendu 21 du préambule: art.. 8.1 l, sous réserve des 
exonérations dont il sera question plus loin. PlusicuI'I! exploitants peu 
vent être jugés co-responsables du dommage (urt. 9 ; préambule, 2~me 

considérant ). Les Eta.t-a membres restent. néanmoins maîtres de la. 
détermination du caractère soit proportionnel , soit aolidaire du régime 
de responsabilité en cas de ca.usalité multiple (60). 

Lu directive définit la. notion de coût d 'uno faço n trèa extensive 
pu isque sont inclus dous les coûts justifiés par la necusité d 'as8U
r~ ,. une. mise en œuvre correcte et effective de la présente directive. 
y compris le coût de l·évaluahon du dommages environnementaux, 
de l(l. men(ffif imminente de tels dommages, les options en matil1rt 
d'action. ainsi que lu frais administratifs. judiciaires et d ·exécution. 
les coûts de collecte de données et les aut,.es frais généraux. les coÛfS 
de lIurveiliance et du Buivü (art. 2 . §16). Par conséquent, la res
ponsu bilité de l'exploitant peut être considérée comme îll imi
tée(61) . 

Cette ljutl~tiun . on le SIIoÎL, suulève poul"L1t1l1o d tl 1l0mbl"eUîltl~ 1.:011 ' 

troverses. Les partisans d'u ne limita.tion de la. responsabilité met
tent Cil [l.vallt que l' absence d 'un pla.fond de responsabilité repré· 

(00) . 1..,. Éu.t. mombrOl jl(lU~~t tt.ablir d .. "'Slel n.tionalœ ~",,~nt I ·Aff~u,tlon des ooùu, 
.n ... d. nu .. llt.! multiple Leo I::u,t.o membre. peu~ent notamm""t t.onl. oompt.o de lalitoatlon 
particuli~ ... ~"" ulili •• t<:urI dt pl"OdulU Qui pc"vent nc plll hre ItOuS poUf l"elpone.bl .. de ~o", 
mag .. cnviNl"n~rn~n"u~ (!&".!a m!"' .. O/Ood,tIolII Que kot ~lWnn ... qllJ pmdul&eIIt de tell pro· 
dulu Danl". e .... In part~ deo ..,.pon .. hih~ denait AU"" d~t~,m'n6 ""nf".m~m~nt .u droit 
national, (22'- ... n.,derant du p,umb"I.) 

(61) E" te ...... C l' ,n",,.,, • • apport. p~;t~ 1·lu.;eu .. ""n._n"n ... ,nt.mAl,nnoJ .. .....,,\1 • 
.. ,,~ 1. reopon ... bil1l6 ",na f ... ," d'"n plafonMment Vu .. noUmm.,,~ 1 ... convcntm". dAn, le 
dOllltdM nu~I60''''. doru 1. dom ...... m.ri',me. la ""n onti"n i"",,.,,.,lo,,oJ. oUr la ","""noah,hté 
pou. 1"" dommap d. pollution pa, 1 ... hyd..,"'.,bu ..... ,""",uhan. de la ....,b.r.ho CL do l'''''plOl 
ta,lon d ... .--.." , ,,,,,, m,n6.ù"" du 00".·..,1 morin L. d"""tive du Con.dl ,," 85/314/C KF. ... I.ti .. 
• 10 ",",ponub,lit<! du fail Je. pnodu,u défectueu la, ... 19~1em.n' ..,I 1::1.\.1 memb",. la f..:ult. 
de l'''''''';' un l'iafond 
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sente une charge économ ique extrômement lourde dllnR le chef des 
entreprises et rend, cie lu sorte, quasiment im poBKible lit mise en 
place d 'ull régime d 'lUIsurance. I::lle pourrait même aller jusqu'à 
acculer let! entreprises qui n'ont pu M'amiurer il. la faillite au cas ou 
elles causeraient des dom mage5 imprévisibles et irréparables. En 
revanche, les détracteurs d 'un tel lJlécllnisme 8oulignent. que la limi
t.ation de la respon8lbiiitA risque d 'affaiblir la pr6vontion el, de met· 
tre il. charge du t~Bor public le mont.ant des réparations qui cxccdc 
la. limite fixée. Ceci ]lorterait atteinte au prinoipe du pollueur· 
payeur. 

Ce déLat n'a sans doute pas 8/1. pIJl(,'e ici . En offet., 10 nouveau 
regime porte davantage sur les mCflures de police que sur la respon
sabilité civile. 

En out.re, l'exploitant est t.enu de financer lui -même les mesures 
de prévention ct de répa ration qu'il prend ra de sa. propre initiative 
ou su r injonction de l'autorité (art. 6, §Io" 5 , §3, b); 6, § l ~r, a) et 
bl; 6, §2 , b )). Dans la même veine , IOri!que l'autorite administrativc 
e"êcute les mesUNl8 de prévention et de rcparation, il devra rem 
hourscr à l'adminiltration les eotits qu'elle au ra dG exposer pou r cli
miner le dommage {art. 8) . A oot. égard. il reviendru li l' autorité 
compétente de recouvrer soit par une caution , Iloilo par d 'aut.res 
garanties finnneières appropriéee, le9 sommes au près de l'exploitall t 
qui a. caus6 lc dommage ou qui CS~ à. l'origine d 'une menaoe immi 
nCllte de dommag~ (art_ 8, §2) . COllformément a u principe da subsi
diarite, les Etata membres devront déterminer la. procédure de 
recouvrement dei! coûl..s . Cependant, la directive ,'écarte d 'une 
applicat.ion stricte du principe du pollueur-payeur en permettant A 
l'autorité compétente de ne pas recouvrer l' intégralité des coût.s 
$upport.cs, Boit lorsqu'il n'eSL pas pOSBiblc d 'identiJier l'exploitant, 
Boit loraque le 0001. du recouv rement risque de s' avérer plus élcvé 
que le coOl. du dommage (art . 8, §2, 2~m. alilléa.). 

51. - Au C/UI ou l'autorité compétente ne recouvrerait pas auprès 
de l'exploitant les ooùt.s qu'elle a dû IInpport.cr en vue de prévenir 
ou de rcparer le dommage, cette dernière violerait non BCulement le 
prescrit de la directive mais pourrait octroyer. dans certaines ei r
conetances, une /lido d ' E t!~t à l'exploitallt. 

Il oonvient. d'être prudent li ceL égard danK la mesu re Oll 
l'article87 du Traité CE ne s' applique, en principe, qu'en Ca.!! de 
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transfert. d ' une ressou rce finsnciêrc (art. H, §5). L' a.ide d ' Etat reçoit 
en droit com munautaire une définition particulièrement la rge f)uÎ:J
que ce concept s'applique iL toute forme d'aide _accordée 'Par IfS 

Etals ou au 1Mye", de rt'80urcu d'Etat sous quelque forme que fA! 

soih . En d'autres mots, l'aide doit consister en un avantage financé 
par des re8sourccs étatiques. 

Cela dit, la Commission a conclu dans plusieurs a ffaires qu'cn pre 
naut cn charge des coûts devallt incomber normalement il. ,'mltre
p rise bénéficiai .,c, les pouvoirs publics aVAienL octt'oyé des aides 
publiqucli. LOriltlue leB autorités décident de prendre en charge la 
rcspollsabilitB de J'élimination des poussièrf!s industrielles émil<clI pur 
u r,ID entropri$o, ila lui ootroiont u n a aidfl oar Qatta d éQil.l ion l'Cvient 11 

exemptl:l r l'entrep rl!>e en cause des coûts afférents il. l'élim illl\tion de 
BeS résidus (62 ). En effet., Cil vertu du principe du pollueur-p a.yeur , 
le prod uct eu r et. le propriét aire de<! déchets lIont resilonsa bics de 
l' élim inll tion e~ du recyclage de ceux.ci; l' inte rvention d ' un pouvoir 
pn blie au bénCficc d 'une cntreprille co nstitue , da ns ce cas, un avan
tage économique pou r cette dernière et , pnrtllOt., doit être qualifiée 
d 'ai de d' E ta.t a.u sens dl:l l'lut,icleS7 du trait6. De même, unc entre
prise sidêrurgi(jUll ne peuL ôLre li hérée de son obligation de gcstion 
dcs déchets et de recyclage des poussières industrielles (63 ). 

Par contre, la carence de la JllLrt des autoritis na.tionales d 'adopter 
des mesures de police en matière de dècontamination no constitue pas 
un transfert de rcs5Ou rcC$ publiques ct c'est donc il raison que la Com
mission a considéré que l'article 87 ue s'appliquait pa.s à cette hypo
thèse. Ainsi, la Commission a·t -clic rejelk une plainte rela~ive il. l'aide 
dont aurait bénéficie lIne entreprise espagnole du secteur des fibl'E:!l ~yn 

thétiques. D'après les plaignants. les autorités espagnoles n'avaient pll.Ôl 
oblig6 cette entreprise il. se conformer il. la. législation sur la pollution de 
l'envirollllement, notamment cn lui ordollllant la. construction d' une 
usine de traitement des eflluents. Dans la. mesure où il n'y avait, en 
l'espèce, qu'une c(u"elwe de la part des autorit.é8 espagnoles d'adopter 
les mesures de police et non pas un transfert de ressources publiques, 
la Comm iSllioll Il considéré que l'article 87 ne s'appliquait pas (64). 

(62) JO , ('~3 26 du 24 ~.I"b ", 1991, P 4. 
(83 l Déc,.",n d~ 1. ('.Al ouo,"';Ol> d u 16 jQm~~ 1997 d'ou.';r 1. pt<><:éth .... : co n"" m ant l'u "mp

l,On d .. oblig .. tJ"'" ftn m. lib .. de proLect,on d~ l''m .. inmn<m<n l . <."<Orelile po. r 1. Land de liN"., 
Sue 0; 1 .. >ID<''''I''' C"irpmorien hul t<o Gmbll lJ o. ,.,"C323 du 24 ",,\<l b .... 19511 l 

(64 ) Co"nnuniation 00 \, Com miMlon C 68197 IN N 1 1 ~/tm IJ 0 . C 49 du \ ~ f6y,;cr 1008, p 21 
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lV . - E XONERATION 1),; I.A RF.SPONSAHII. I T~; 

A. - I?xdusion de la respQ1l.8abili/é 

52. La rigueur du régi me de respousabilité Ile pent s'évaluer 
correctement qu ' à la. lu mière: des causcs d 'e.x:unérlltioll prcv ucs pllr 
III directi ve. L'e.x:ploitant est exonéré de sa responsabilit é dans le 
cadre d'une séric d 'hypothèses relativement clAAsiques se rapportant 
nu.x: dommages résultant ; 

a) d 'un cunflit a rmé, des hostilités, une guerre civile ou une insur· 
rection (art. " . §l , a); 

h) d ' uu p!t~nomène naLUreJ de nature e.x:ceptionnelle. inêvitllble ct 
Irresistible (art. 4, § l , b); 

c) d 'act ivitt>,s menées principalement dans l'intérêt de la défense 
nationule: ou de la sécu rité internationale, au.x: activitea dont 
l'unique objet est d 'assurer la p rotect!Oll contre les catastrophes 
naturelles (art . 4, §G). 

d) !lu fuit d 'un ticr~ , en dopit dc mesures de sécurité appropriccs 
(art. 8 , §3, a); 

f } du respect d 'un ord re ou d ' une i n ~tr\lction Cm(ln (ln ~ d ' une a uto
rite publique autre qu'un ordre ou une instruct ion consecutifs â 
une émission ou il. un ineident ellusé!! [lur Il!!! propres Ilctivités de 
l'e.x:ploitllllt (a.rt. 8 , §3, h l. 

53. - Par ai lleurs, l' article 4 exclut certains types do domm agos 
qui sont déjà couverts par des règles specifiq ucs de d roi t inte rnatio· 
nu.l. Tl 1$' agit. : 

a ) des dommages causés par des hydrocarbures résult.ant d 'un inci
dent. à l'égard duquel lu. responsllbili té ou l' indemn isatioll relè· 
vent. du cham p d 'application d 'une des conventions internationa
les énumérées à l' Rllne.x:e 1 V (art. 4, §2) (65). 

(~) Il •• g>l <181. eonvtntion ;nt~,notjon.l~ du 27 'IOV~,""f'C JIl'.l2 .UT 1. ffilponMbi1,~ o;";le 
poor Je. domm.g .. du. ~ 1. poilu t,on p.' 1 .. h~dn><:arbuffil , d. J. "'n~"nt,on int.emotl~nale du 
27 ,"o •• m"", 1992 ""run. ç,..btlon d'un YORd. inl.ocm .. ional d'i ndomna&tion pou,.. le. dommoS" 
du. 1 1. pollution Plo,.. 1 .. byd"",.rbu, .. , do 1 • ..,nnn' ;on mlemo,I"""le du 23 m ... ZOOI lut 1 • 
... [IO" .... bll,1i ",.,10 pou,.. 1 ... dommag .. du ... 1 .. l'<'llut,on P" 1 .. byd"",.r",,"," d • ..... U>. d. 1. 
<:<>n~.n.;on ,n~ ...... ienol. du 3 m .. lm ""f 1. rupon •• bllot •• t l,no.m", .. tlon pou , 1"" dom· 
mag ... 10 ..... & .......... port V.t m", d •• "b • ...,,_ ..,.;ve. ct pot~nt1.IJ.m""t d.nge n", ... , ". d. 1. 
oon . enl,on du 10 oUlJI!te 1989 eu, Il tellpol'lflbiliU 01_116 p<>ur 1 .. domm~ .IU'" .u onu .. du 
"an.port de ma'th.ndi .e. d.ng.~u ... Vit rou~, ""';1 d ht<:.u~ do a .. lgUlon lnt.ln .... " 
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b) des dommages envi ronnementaux nucléaires qui peuvent résulter 
d ' ilctivité8 rQt(lvan~ du traité instituant la Commulllluté euro
péenne de l'énergie atomique ou d 'un incident ou d' une activité 
â l'égard de8quels la responsabil ité ou l'indemnisation relevent du 
champ d 'll llpliclltion d 'un du inatro mcnts inlcnlatiorllUU: énumé· 
res à l'annexe V (aM.. 4, §3)(66) . 
En ce qui concerne les conventions internlltionalM repri!lf!8 .. 

l'annexe IV d l! la d inlcti ve, on notera quo certaines d 'entre eIJeI\ ne 
sont pas encore en vigueur Cela dit, l'exclusion deB dommages cou 
yerts par ces conventio ns n'est plU! 8ubordonnéc il la circunstance 
que lesdites oonvontions soient cn vigueur Par ailleu l1J , Je Protocole 
de Bi lc 8ur la responsa.bilité internationale en CI\.8 de tran~port de 
déchets spéeiauj{ n' lI31. paa reprit dan. la liste de convt.ntiontl. 

Comme indiqué ci·dessus, noutl estimont! que les dommages qui ne 
80nt pas eou\'erts par ces eon\'enl ioll8 (par exemple, ICI dommagetl 
à la biodiversi té) ne relcvent pM de l' ()j{cluaion pr6vue iL l'a rticle 4, 
§2. 

54. - Enfin , la din:ctive a'applique uniquement .auz dommage' 
mllÎrollJllmentaux Olt li la mtrulGe imminrntt dt td8 dommogt8 cat(8h 
fX1' 1I1tt pollution li umw ht di//IU, lor''P''il ut ~,iblt d'i/oblir 'Ut 

lit?!. dt cawulili tII/rt lu domm(lge, el le, oclivi/ù du di/Ji~nl' 

txploi/an/u (art. 4, §6) . Ik la sorte, le dommage caullé par une 
. pollution è. caractère d iffu u ne tombu pu dans le champ d 'appli· 
cation de la direct ive Bauf lor~qu6 lcs pouvoinl publieR sont Cil 
mesure d 'identifier 1111 cause du domm &ge au regard dCfJ flcth' ités des 
différenL8 eXllloitantl. 

B. - C/lWU d 'uo"ù/llio" f/lCullalivt. 

55, - Les EtaU membre ont la posaibilité de prévoir que l'exp loi. 
tant n'cst plllI tClIU de $upporlcr 1eR coûts des mesure8 de réparation 
s'il apporte la preuve qu'i l n' R. !lall . commis de Ja.ult ou. dt 

IN ) Il o'-cil M 1 ......... '-''''' .... Paruo du 2t 1"lllt! IHO ... ,!. rwpo .... ~I~ •• 01";10 da ... le, 

dQ" .......... ft_ ... a .. w.. ..... 1. """ •• ~." .... '"plf ...... ,.; .. ole 8"",.1,.. d. Il 1 ... ..;.. 1M3, 
... lA _ ..... Ion ole v",~", d~ 21 .. 0.1 lW4 ... , 1 ........... 1>,1, ... cirl .. do ... 10 doM ........ 1"""' ... 
IP~ nYcUai~ ..... 10 cou~n.ion d .. 12 ""l'~ .. b .. 1"1 .u. 10 fin ......... " . _pif ......... on ... IA 
Mil ._ 100 dOnlm"«M u .I .... _ . du PYotoooIo OOlllo;n, du Il "p"'fllb .. 1881 oon ......... ' 
1·"pph •• loQn do 1 .. conu' ;on de Vi~D •• , da 1. O\>o'."'><>n d~ Pono ot 01. 10 oon.o,,',on da 
(hu .~lI .. du 11 do!oomb,. 1971 rel." ••• 1" .... pon .. b,hU .,.il. d . ... 1. d"'''.lno du ' .. nrp<>>1o 
man'"". d .. m."~"" nytltal .... 
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négligence» et qu' il a respecté ses conditions d'exploiter (art. 8, §4, 
a)) ou qu ' il ne pouvait soupçonner le risque lorsqu'il mit en œuvre 
la technologie (risque de développement (art. 8, §4, a) et b)) (67). 

Plusieurs observations s'imposent au regard de ces causes d'exo
nération facultative . En premier lieu , la charge de la preuve 
incombe à l'exploitant. Il revient donc à ce dernier d 'apporter la 
preuve que son comportement n'était ni fautif ni négligent. 

En second lieu , la cause d'exonération ne vaudra qu'en l'absence 
de faute intentionnelle ou de négligence de sa part , ces deux notions 
étant d ' interprétation stricte puisque l'on déroge au principe de 
réparation intégrale du dommage causé à l'environnement . 

En troisième lieu, les causes d 'exonération facultatives sont limi 
tées aux mesures de réparation et, par conséquent, ne couvrent pas 
les mesures de prévention (art. 8, §4, 1" alinéa). Or, il ne sera guère 
aisé de faire la distinction, dans la pratique, entre ces deux types 
de mesures. 

En quatrième lieu , l'exploitant éprouvera sans doute des difficul 
tés à apporter la preuve qu ' il a respecté toutes les conditions 
d 'exploiter tant ces dernières sont libellées de manière vague et 
ambiguë. Comme l'a mis en évidence Charles Pirotte, dans le rap
port public dans cet ouvrage, les permis dits tacites et les activités 
illégales ne sont pas couverts par cette clause exonératoire. 

Enfin, nous devons également attirer l'attention du lecteur su r le 
fait qne l'application de la première cause d'exonération facultative 
peut soulever des risques de discrimination . En effet, seul le respect 
des conditions d 'exploiter prescrites par une autorisation d'exploiter 
peut exonérer, si l'Etat membre le permet, la responsabilité de 
l'exploitant. Or, de nombreuses activités visées à l'annexe III de la 
directive 2004/35/CE ne sont pas soumises à un régime d'autorisa
tion, mais à un reglme d'enregistrement . Ainsi , en vertu de 
l'article 11 , § l, la directive 75/442/CEE sur les déchets, .les établis-

(6 7) En vert.u de l'article 8.4, h , fUnt imi8"i01l ou UJU CU!titriti ou touJ nwdt d'1.dili.sati<m d'un 
prod1/.1t dan.! lt eadrt a 'unt activité dont l'exploitant proutlt qu 'du ft. 'jtait peu comidirie comme .tv.t 
uptibk dt Ga1Utr deI dommagu à l'environntment av regard dt: l 'état du eonMÎ.,&ance, IlGÎtnlifiqutot 
d keAniquu ClU moment où. l 'tmu&Îon ou l'Qdivitt " t!u luu~ La question du 'neque de dévelop
pement' n'est. pu inconnuu du droit communautaire. Instaurant un eyatème de l''CIponsabihté 
objective du producteur, en raison du défaut de son produit , la directive 85j374/CEE du 
25 juillet 1985 relative à If\. rceponsabilité du fait des prodUits defcctueux consacre le même sys 
tème d'exonération, permottant d'écarter la reBponsabilité du producteur s'il prouve 'qu~ l'ttat 
dt8 connau8ancu 8ci~nlifiq'U.u tl tuhniquu au n'Hmunl dt. la mu~ ~n circulation du produit ne lui 
a pM pt:rmi8 dt. dtu.l~r l 'ui81~nu du difaw. (Article 7, ell · 



  

776 

.tomu,.'" (W. lu e'l.Irtpri.tt.t g.tl1lraIU lIU-mimes l 'Ûiminalion dt leu", 
'Propru décAdI IUr l,ur lit. dt produclion a lu tlnbli,J,,~1ll.f ou 
tntrtpri8u qui l:alorilt1U lu dtÛldu peuvent être disperusés de 
j'autorisation. Soumis A UI1 régi Ille d'cnrogistn:mlOnt, CCII établisse· 
menle ne pourront obtenir le bénéfice de ceLto C8UIW d'c![orlératÎon 
facultative . 

CoNCLUSION 

56. - Il rtJ!!sorL de notre analyse que la directive 2004f35/CE a' ina
crit davantage dans la pCl1Ipective d' Ilnu redéfinition des mesllrea de 
police administrative et., plus particu lièrement, de la prise en c.harge 
de leur coût. par les exploitants. 

Pour arriver il cette fin , [e législateur communautaire Il manifoa
teillent emprunté largement aux concepta de Ill. responsabilité civile, 
ce qui a parfois conduit il un étonnant. mélange dea genres. Ainai dCli 
regimct de responsabilité objective ct de r6Bponsabilite aans fa.uUlse 
côtoient. ,an8 qu ' il ne soit. t..oujoun tlft Aisé Jlour un juriste BVerti 
de faire la part. des choses, 

D'aucunll repl'Oflheront IIIUIH doute lUI législateur com munautaire de 
ne pu avoir eu le courAge do régl~! r la quœl ion d~ garanties financiè
rc8. On s' inquiétera au.ui du fait que oe d omier Il placé lit barre 1l88e7. 

haut : lorsqu'ils ne sont paa flOIIS , 1011 seuils d' intervention lIOnt trop 
sevères, voiTe quasiment infranchi&88blea. On regrettera que les call~ 
<J'exonération aien~ été multipliées au riSQU6 de vider [e nouveAU 
régime de sa substanoo ct que la direct ive , 'écarte de [a convention de 
Lugano Cil omettant les dommag6ll l rawtiQnnel6 aux biens ct aux per 
sonnes En mettant l'accent lur tes étudea de riSqllOli ct la probabilité 
de la survenance du dOJllmage, le législateur semble avoir écarté le 
principe de precaution qlli est censé constituer le fer de lance de lia poli
tique de prote<:tion de J'environnement Enfin, lei! règles Ilpplica.bJCf! en 
matière de pollution transfrontière risquent de ne plUllltre II. II\. hauleur 
dca délill que représentent la mise Ijll place d'une politique de gestion 
de b88ll.in initiée par la wroctive cadre sur l'eau . 

D'autres &El réjouiront, au contraire, de l'étcndue d u champ 
d 'apIJlication ralÎOM mal~ria~ et pt"onGI de la ilire<:tive, de l'ouver
ture, certes timido, du pNltoi re !!;.ux allloeiatio08, du fait que le dom
mage causé à la biodiveNlité Boit enfin reconnu , et de l'obligation 
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qui pèse désormais sur les administrations d'agir dans le dessein de 
protéger l'environnement. 

Il n 'était pas dans nos intentions de rédiger un cahier de doléan
ces. Nous avons souhaité , en revanche, mettre en exergue certaines 
difficultés qui pourraient se poser à l'avenir. 

A cet égard, nous avons insisté sur les risques que présente le con
cours entre différentes polices administratives découlant de différentes 
directives communautaires. En s' implantant sur un terrain déjà large
ment réglementé (protection des eaux, gestion des déchets, biodiver
sité), la directive s'arc-boute sur différentes directives qui ne sont con
nues que par un quarteron de spécialistes du droit de l'environnement. 
Cette technique de la . législation par référence" à laquelle le législateur 
communautaire s'adonne de plus en plus régulièrement, requiert une 
maîtrise de l'ensemble des piliers du droit de l'environnement. 

57. - Cette directive apporte-t -elle réellement des changements 
profonds à l'imputation des coûts des mesures d ' assainissement 1 
Tout compte fait, cela dépend de l'état d 'avancement du droit 
national. Pour les Etats qui ne mettent pas à charge des exploitants 
les coûts des mesures de police , la directive les obligera à mettre en 
œuvre le principe du pollueur-payeur. Pour les autres , la directive 
les obligera sans doute à appréhender de nouveaux types de dom 
mages. Quoiqu' il en soit, les Etats membres disposent d 'une impor
tante marge de manœuvre quant à la transposition des obligations 
prévues par cette directive. Aussi les règles de transposition pour
raient varier sensiblement d'un Etat membre à un autre, non seu
lement en fonction des traditions juridiques, mais aussi eu égard à 
l'état d'avancement de leur droit de l'environnement. 

Assurément, l'effectivité de ce futur régime de responsabilité sera 
tributaire de la volonté des pouvoirs publics, et notamment d 'une 
.autorité compétente , (art. 7 et 13), d'engager la responsabilité des 
exploitants qui auraient endommagé certaines composantes de l'envi
ronnement. Même si la directive offre des possibilités aux tiers, et 
notamment aux organisations non gouvernementales, il n'en demeure 
pas moins que l'administration aura généralement le dernier mot, 
sauf à démontrer que sa décision est empreinte d 'une erreur manifeste 
d ' appréciation. L ' interprétation des standards «,incidence négative et 
grave" ,affecter de manière grave et négative») est certainement de 
nature à renforcer sa marge de manœuvre. 


